


Chères Ramatuelloises,
chers Ramatuellois, 

2018 a été une année d’aboutisse-
ments. Les principales réalisations pré-
sentées dans cette revue en témoignent.  

Inauguration de l’éco-hameau des
Combes-Jauffret, entièrement conçu
avec la volonté de favoriser échanges
et convivialité entre ses 103 familles.
Révision du Plan local d’urbanisme et
approbation du Règlement local de
publicité, deux documents qui permettent de concilier
économie, habitat et environnement. Construction au village
d’une Maison de santé, un même toit que différents
professionnels partageront pour proposer à tous un projet
de soins global. Attribution des nouveaux contrats de
délégation de service public balnéaire sur la plage de
Pampelonne, contrats axés sur le principe de la “Respon-
sabilité sociale des entreprises” qui exige de respecter
salariés, fournisseurs et clients, et la nature qui les environne.
Déconstruction des anciens bâtiments d’exploitation et
construction des nouveaux, soulageant notre plage des
milliers de tonnes de béton qui l’affligeaient. Achèvement
des travaux de voirie qui intègrent mieux la route de
Bonne-Terrasse à son environnement. Lancement de
l’opération de dépollution du littoral dès l’arrivée des pre-
mières nappes de fuel lourd sur nos côtes. Éclosion de
nouvelles associations dans le paysage ramatuellois et
ascension du Football Club de Ramatuelle en Régional 2…
Une idée-force relie tous les éléments de cet inventaire à
la Prévert, c’est l’idée de coopération.

Après les aléas que nous avons surmontés ces derniers
mois, naturels, matériels, médiatiques, judiciaires, notre
plaisir n’en est que plus grand de voir aujourd’hui des
dizaines d’entreprises, tous métiers réunis, coopérer avec
la commune pour inventer le tourisme de demain sur la
plage de Pampelonne, une plage à la beauté sauvage
presque retrouvée. 

Cet ensemble de valeurs émergentes fait véritablement
passer Ramatuelle au XXIe siècle. Forts de ces aboutisse-
ments, nous abordons 2019 avec enthousiasme, sérénité
et un sentiment du devoir accompli : la grande majorité
de nos engagements pris en 2014 aura été respectée.  

Le Maire, Roland BRUNO

É D I T O
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Mer et littoral
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Actualité

Dimanche 7 octobre . Le roulier tunisien Ulysse entre en col-
lision avec le porte-conteneurs chypriote Virginia au large du nord
de la Corse. Une nappe d’hydrocarbure s’échappe du porte-conte-
neurs.   

Mardi 16 octobre, 8 heures . Les agents des services tech-
niques municipaux alertent le maire : des boulettes d’hydrocarbure
sont arrivées dans la nuit sur la plage de Pampelonne. La totalité
des accès au littoral pollué, y compris le sentier du littoral, est im-
médiatement interdite au public par arrêté municipal.  
Le sous-préfet Éric de Wispelaere vient constater. À 16 heures, le
préfet Jean-Luc Videlaine déclenche le plan PolMar Terre (Pollutions
marines) : l’État prend en main la direction des opérations, apporte
des moyens matériels et humains pour la dépollution, avec le sou-
tien des communes concernées et les conseils du Centre de docu-
mentation de recherche sur les pollutions accidentelles des eaux
(CEDRE) et de l’International Tanker Owners Pollution Federation
(ITOPF), spécialistes des déversements d’hydrocarbures.

Mercredi 17 octobre . La préfecture demande à la commune
d’activer le plan communal de sauvegarde (PCS). Le centre technique
municipal de Bonne Terrasse est transformé en poste de comman-
dement (PC). L’Espace Albert-Raphaël reçoit une quarantaine de sol-
dats de la sécurité civile (UIISC7 Brignoles) qu’il va héberger. La
commune met à disposition une quinzaine d’agents municipaux, as-
sure la logistique, notamment pour la nourriture et les boissons.
Un huissier, mandaté par la commune, constate les dégâts sur l’en-
semble des 16 kilomètres du littoral souillé du territoire. Son état
des lieux permettra à la commune de se retourner contre le pollueur.

Jeudi 18 octobre . Le maire dépose une plainte auprès de la
gendarmerie pour pollution et dégradation du littoral de la presqu’île
de Saint-Tropez et, en particulier, de celui de Ramatuelle. Le parquet
de Paris se déclare compétent.

Le coup d’envoi des opérations de dépollution est donné en présence du
préfet Jean-Luc Videlaine, du président du conseil départemental, Marc
Giraud et de nombreux médias. Les équipes de nettoyage comptent 150
personnes et sont constituées d’agents municipaux, forestiers sapeurs
du conseil départemental du Var, membres du Comité communal des
feux de forêt, sapeurs-pompiers du Var et militaires de la Sécurité civile
du ministère de l’Intérieur. Quelques bénévoles, très encadrés, sont ac-
ceptés en renfort. Il est recommandé aux communes de laisser les pro-
fessionnels opérer. Le préfet déclare que “la dépollution prendra des mois”. 

Vendredi 19 octobre . Vincent Morisse dépose également une
plainte au nom de la Communauté de communes qu’il préside. 

Lundi 21 octobre . La société privée Le Floch Dépollution, man-
datée depuis le mardi 16 octobre par les armateurs des deux navires,
s’organise pour prendre progressivement en main le nettoyage en
lieu et place du dispositif public. Ces professionnels venus de Bre-
tagne établissent leur base au poste de secours de Patch, mis à dis-
position par la commune. Les travailleurs sont peu à peu recrutés
via des sociétés d’intérim et formés aux méthodes manuelles de
nettoyage du sable et du rocher. 

Mardi 23 octobre . François de Rugy, ministre de la Transition
écologique et solidaire, est reçu par le maire de Ramatuelle et le
préfet sur la plage de Pampelonne. Les responsables paieront
“jusqu’à l’élimination de la dernière galette de goudron”, dit-il.

Vendredi 26 octobre . Le dispositif public de travaux de dé-
pollution est levé et le PC de Bonne Terrasse désarmé. Le plan d’ac-
tion du chantier de dépollution est entièrement confié à la société
Le Floch Dépollution, sous la direction du préfet, dans le cadre du
plan PolMar Terre. Le parking Patch est fermé au public : il sert de
base de vie aux équipes et de lieu transitoire de stockage des sacs
de matériau pollué avant enlèvement.

Hydrocarbures : retour sur la pollution du littoral
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. Une moyenne de 200 personnes par jour ont nettoyé les zones
impactées. Sur le sable ou sur les rochers, le nettoyage s’est fait en
deux phases : un nettoyage grossier (phase 1) suivi d’un nettoyage
fin et en profondeur (phase 2). Le tri du bois et des micro-déchets
souillés s’est fait sur une zone de stockage. Les sacs ont été enlevés
vers le centre de traitement et de valorisation des déchets Envisan à
La Seyne-sur-Mer. Le nettoyage de la plage de Pampelonne s’est pour-
suivi en début d’année 2019 avec environ 150 personnes par jour. .Sur la zone rocheuse, les secteurs les plus atteints ont été Bonne
Terrasse, l’Escalet, cap Taillat, les criques de la Quessine, la pointe
du Canadel, l’anse du Pébrier  . À partir du mois de novembre, la dé-
pollution de la zone rocheuse s’est faite à l’aide d’un équipement
spécifique : filets de protection des posidonies saines, nettoyeur
haute pression qui projette de l’eau très chaude et tampons pour
absorber l’hydrocarbure liquéfié, puis lavage des rochers. L’évacua-
tion des sacs de déchets sur les zones non accessibles se fera par
hélitreuillage.

. L’État est resté présent sur le terrain pour le contrôle de la mis-
sion de nettoyage en liaison avec les communes touchées et le
Conservatoire du littoral. Un point d’étape a été effectué régulière-
ment en présence du sous-préfet et de tous les acteurs.. La commune a confié la défense de ses intérêts au cabinet BRL
également choisi par la Communauté de communes. Ce cabinet est
chargé d’étayer la plainte déposée auprès du parquet de Paris et de
solliciter du tribunal compétent la désignation d’un expert judiciaire,
dont la mission sera d’obtenir une juste indemnisation du préjudice
subi par la collectivité de la part des armateurs responsables. . Les représentants des assureurs ont mis en place un bureau-re-
lais local et un interlocuteur commun (Claims Submission Office),
afin de faciliter aux collectivités, sociétés, personnes concernées, la
procédure de demande d’indemnisation à la hauteur de leur préju-
dice : claimsofficetoulon@yahoo.com. Tél. : 08 05 38 40 04. CSO,
8, place d’Armes, 83000 Toulon.

Le nettoyage bientôt achevé

Après le nettoyage des plages (Pampelonne, Bonne Terrasse, Escalet) réouvertes pour les vacances de fin d’année,
la société Le Floch Dépollution s’est attaquée à une phase plus complexe techniquement sur les rochers.
Elle estime terminer les travaux de dépollution pour fin mars 2019, calendrier qui devrait être respecté.

Le sentier du littoral est réouvert depuis le 20 février 2019.   

Mieux qu’un long discours, voici un reportage photo, “avant et après nettoyage” des endroits les plus souillés,
réalisé par Raymond Viala, agent du Conservatoire du littoral particulièrement concerné.

Escalet

Pampelonne

Anse du Pébrier
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Secteur Tahiti

Secteur Moulins

Secteur Tamaris Secteur Campings

H2

H1

T3d

LNM3

T1dT2d
C4 C3 C2 C1

M1

CE2

LM2

H3

4Accès route de Tahiti
H3 1 : Tropezina
H2 2 : Bar du soleil
H1 3 : Tahiti Beach

4Accès chemin des Moulins
M1 4 : Plage Moorea

4Accès chemin des Tamaris
T3d 5 : Loulou à Ramatuelle
LNM3 6 : Pampelonne Nautic Club
LM2 7 : Sun Force
T2d 8 : Club Les Palmiers
T1d 10 : L’Orangerie

4Accès chemin de la Matarane
C4 11 : Playamigos
C3 12 : Neptune

4Accès par Kon Tiki
C2 13 : Tiki Beach
C1 14 : Tiki Club

4Accès boulevard Patch
P4 15 : Le Club 55
P3 17 : Cap 21
P2 18 : La Séréna
P1 19 : Byblos Beach

4Accès chemin de l’Épi
LNM2 20 : Water Glisse Passion
E3 21 : La Réserve à la Plage
E2 22 : Les Dunes
E1 23 : en attente
LM1 24: Team Water Sport

4Accès route de Bonne Terrasse
LNM1 25 : Pep’s Spirit
G4d 26 : Cabane Bambou
G3d 27 : Indie Beach
G2d 28 : L’Esquinade
G1d 29 : Tropicana

Loisirs nautiques
Loisirs nautiques motorisés

Attribution des lots de plage

Des années de travail pour sauver l'économie balnéaire  
. 1974 : le conseil municipal accepte de prendre en charge l’équipement de la plage en ré-
seaux d’eau potable, électricité, voies d’accès, parkings, poste de gendarmerie.
. 1992 : le conseil municipal équipe toute la plage en égout. Il projette de réhabiliter l’en-
semble de son milieu naturel et d’adapter l’architecture des bâtiments d’exploitation. Mais
la plage est qualifiée par jugement d’espace naturel remarquable du littoral : tous les éta-
blissements doivent disparaître.
. 2000 : l’amendement Gaïa à la loi Littoral permet de conserver et de maintenir l’économie
balnéaire de Pampelonne dans son cadre d’espace naturel remarquable.
. 2015 : après des années d’études et en application de cet amendement, un schéma d’amé-
nagement de l’ensemble de la plage est approuvé par l’État.

La plage est un bien public appartenant à l’État   
Le schéma d’aménagement a été précédé de plusieurs enquêtes publiques. Les remarques
recueillies ont été prises en compte. La plage est un bien public qui appartient à l’État qui
le concède à la commune, laquelle le concède aux exploitants avec l’accord de l’État, sous
de drastiques conditions.

Décret plage : 100 % publique, 80 % gratuite, 20 % exploitable 
Le décret plage du 26 mai 2006 réduit de 30 à 20 % le linéaire et la surface exploitable par
les établissements de plage également obligatoirement démontés sur le DPM (domaine public
maritime) de novembre à février : une contrainte appliquée sur l’ensemble du littoral national.
Nous sommes passés de 27 à 23 lots de plage exploitables pour l’activité bains de mer. Trois
lots pour les loisirs nautiques non motorisés. Deux lots pour les loisirs nautiques motorisés et
deux lots destinés à des clubs pour enfants.

Déroulement de la procédure de mise en concurrence
et d’attribution des lots      

Au mois de juin 2017, le conseil municipal lance une procédure de mise en concurrence préa-
lable à l’attribution des lots de plage pour une période étendue à douze ans. Une mise en
concurrence est organisée en application de la législation nationale qui s’impose pour toutes
attributions de concessions de service public. L’avis d’appel public à la concurrence est publié
fin juin et les derniers plis reçus le 30 novembre 2017.
Les offres, pour la plupart de grande qualité, ont reflété les importants efforts consentis par
les concurrents pour élaborer des projets à la hauteur des exigences de la commune.

Plage de Pampelonne 
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Secteur Patch Secteur Epi

Secteur Gros-Vallat

P4 P3 P2 P1 LNM2 E3 E2 E1 LM1

LNM1 G4d
G3d G2d

G1d

CE1

Les organes essentiels qui assurent le déroulement de la procédure  

Organisation de la procédure 
Les candidats ont répondu à un cahier des charges très précis établi en lien étroit avec la concession de plage naturelle et le schéma
d’aménagement de la plage de Pampelonne, exigeant des projets à fort engagement environnemental.

Examen des offres
La commission s’est réunie le 18 décembre pour examiner les can-
didatures. Tous les dossiers étant complets, toutes les sous-enve-
loppes contenant les offres ont été ouvertes par la commission au
cours du mois de janvier 2018. Elles ont été analysées par le cabinet
extérieur et indépendant Espelia, qui assiste la commune dans cette
procédure complexe et lourde d’enjeux. La commission a examiné
les offres et pris connaissance de l’analyse effectuée par le cabinet
Espelia à la fin du mois de mars.

La sélection des offres 
Elle s’est effectuée de façon rigoureusement objective au regard de
quatre critères d’importance décroissante :
1 - Projet d’établissement en corrélation avec la politique touris-
tique communale. Projet architectural et paysager : intégration dans
l’espace naturel remarquable et dans l’esprit de la plage de Pampe-
lonne. Prestations : personnalisation du service, communication,
contrôle de la qualité et maintenance des ouvrages.
2- Qualité et cohérence de l’offre au plan technique (moyens hu-
mains et matériels affectés)
3 - Propositions du candidat en rapport avec l’attente d’excellence
de la commune : démarche de “responsabilité sociale de l’entreprise”.
Moyens en termes de surveillance et de secours aux baigneurs.

Quiétude de la plage. Traçabilité des produits alimentaires... Sani-
taires mis à disposition du public des plages gratuites.
4 - Qualité et cohérence de l’offre au plan financier : cohérence
entre le compte prévisionnel d’exploitation, la tarification de service
proposée et le niveau de redevance communale proposé. 

Les négociations ont été organisées au mois de mai avec les candi-
dats dont les offres étaient les mieux classées et susceptibles d’être
lauréats de la consultation.
L’intensité de la concurrence a été variable d’un lot à l’autre (d’un
seul à neuf candidats par lots).

Comment ont été retenus les candidats ?      
Les offres ont été retenues par le conseil municipal sur la base d’un
rapport établi par le maire, au vu de l’avis de la commission, des
négociations conduites en tenant compte de cet avis, dans le respect
du cadre légal, et avec l’assistance du cabinet Espelia.
La décision est intervenue lors du vote du conseil municipal du 16
juillet 2018.
Un seul lot a été attribué par candidat : autant de styles, d’archi-
tectures, d’ambiances… et de tarifs. Snacks, repas plus élaborés,
jeunes, seniors, festifs, zen, naturistes, tout le monde trouvera ce
qu’il cherche et avec du bio, des produits locaux, etc.

. La commission “concession” composée par le maire, trois membres
du conseil municipal, des représentants des services de l’État : le
trésorier principal représentant les Finances publiques et un repré-
sentant du ministre chargé de la Concurrence, de la Consommation
et de la Répression des fraudes.

. Le conseil municipal, qui doit approuver les projets de contrats et
autoriser le maire à les signer.
. Le préfet qui, sur le domaine public maritime, doit signer les projets
de contrats avant le maire et en connaissance des délégataires en-
visagés.

Procédure d’appel d’offre confortée par le tribunal    
À la suite de l’attribution des lots par le conseil municipal, les médias n’ont pas été tendres. Lorsqu’il s’applique très concrètement, le principe
de la “concurrence libre et non faussée”  balaie douloureusement tout sentiment de nostalgie, c’est un fait. Les candidats déçus de la mise en
concurrence ont pu s’expliquer devant le tribunal administratif avant la signature des contrats, en référé. Leurs arguments ont été longuement
analysés et, sur quatorze recours, treize ont été rejetés. La procédure d’appel d’offres a donc été globalement confortée au stade des référés.
Un seul lot (numéro 23), attribué à la société Ferry (Polynésie), a fait l’objet d’une annulation. La procédure de mise en concurrence sera
relancée pour ce lot avant l’été 2020.

Organisation de la procédure
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Plage de Pampelonne 

La plage est divisée en six secteurs du sud au nord : Bonne Terrasse,
Épi, Patch, Campings, Tamaris et Tahiti.
Le chantier se déroule sous la surveillance d’un expert naturaliste,
la société SEGED, et de l’un des meilleurs spécialistes français des
milieux dunaires, EID Méditerranée.
Les travaux de déconstruction ont commencé dès le 15 octobre
2018, pour tenir compte de l’enjeu que représente le respect du ca-
lendrier de déconstruction des anciens bâtiments de plage, puis de
construction des nouveaux, qui conditionne le bon déroulement de
la saison balnéaire 2019.

Phase 1 . automne 2018 - printemps 2019.Déconstruction : démontage des éléments amiantés par une en-
treprise spécialisée ; curage : démontage manuel des parties pol-
luantes des bâtiments avant la démolition mécanique avec tri des
matériaux ; criblage : tamisage du sable en profondeur. Les travaux
de déconstruction se sont déroulés dans le respect du calendrier
global. Les aléas (météo, pollution, découvertes inattendues sous la
plage : pneus, traverses de chemin de fer, bacs à graisse avec sable
gras, gravats amiantés, puits d’eau douce busées, etc.) ont été gérés
par les entreprises qui ont adapté leurs moyens et le déroulement
des opérations aux circonstances afin de terminer leur mission dans
les temps (Cardem et Travaux du Midi – Goupe Vinci). Au moment
où nous bouclons ces lignes, le chantier n’est pas réceptionné et
plus de 3 000 tonnes de béton, amiante et matériaux pollués ont
été retirées de la plage ! Le bâtiment précédemment exploité par la
société de l’Aqua Club sera déconstruit, pour sa partie aérienne,

avant le début de la saison balnéaire 2019. Pour sa partie souter-
raine, afin d’éviter les nuisances dues au travail des engins et aux
charrois d’évacuation des gravats, ces travaux sont reportés après
l’édition 2019 des Voiles de Saint-Tropez. Le périmètre sera mis en
protection d’ici là.. Enfouissement des lignes aériennes : adaptation de l’ensemble
des réseaux aux nouveaux emplacements des lots. Plus de 1 000 mètres
de lignes téléphoniques et électriques ainsi que deux transforma-
teurs disgracieux sont supprimés de la plage entre les secteurs Ta-
maris, Patch et Épi..Construction des nouveaux bâtiments (réversibles ou démontables). 

Phase 2 . automne 2019 - printemps 2021.Reconstitution et protection de la dune. Ce dossier est suivi par
le groupement REVEA-MMB ingénierie - Comet ingénierie. Plus de
20 kilomètres de ganivelles de protection de la dune en châtaignier
seront posés.  

Phase 3 . automne 2020 - printemps 2021. Traitement paysager des parkings et des accès.. Déconstruction des anciens bâtiments publics : poste de secours
de Patch, sanitaires du sud de l’Épi ; installation des nouveaux postes
de secours de Patch, Tamaris et Gros-Vallat et du pavillon de sani-
taires de l’Épi, tous en bois et démontables (maîtrise d’œuvre assurée
par le cabinet Ugo Architecture, assisté du bureau d’études tech-
niques TPF ingénierie).   

Réhabilitation de la plage de Pampelonne : organisation du chantier

En raison de son ampleur, sa surface et ses enjeux de conciliation entre l’existence
d’un pôle mondial de tourisme et l’indispensable protection d’un espace naturel remarquable du littoral,

l’opération de réhabilitation de la plage de Pampelonne par la commune est étalée sur trois ans.
Pour les travaux, sont privilégiées les périodes les moins fréquentées.

Au nom et pour le compte de la commune,
c’est la société Var Aménagement Développement qui conduit l’opération.
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e schéma d’aménagement identifie l’organisation du station-
nement aux abords de la plage comme un enjeu. Il prévoit la ré-
duction de l’impact paysager des aires de stationnement qu’il
s’agit de “redimensionner ; relocaliser ; requalifier”. Le schéma
prescrit que puisse être autorisée l’adaptation des aires de sta-
tionnement à l’évolution de la concession de plage naturelle afin
d’assurer au mieux l’indispensable maîtrise de la fréquentation
automobile, sans que la capacité globale de stationnement en
soit augmentée. 

Pour ce qui concerne la plage dans son ensemble, elle a été res-
taurée après la catastrophe naturelle du 23 novembre 2018 qui

a emporté une quantité considérable de sable – phénomène na-
turel, mais exceptionnel, dont les services municipaux ont réussi
à effacer pratiquement toute trace avec l’aide de l’entreprise Pa-
sini. La plage a également subi la pollution par hydrocarbures et
les travaux de dépollution qui ont suivi depuis le mois d’octobre
2018. (Lire pages 8 et 9.)

En dépit de toutes ces adversités, le public peut aujourd’hui se
promener sur une plage où des perspectives magnifiques ont été
ouvertes sur un paysage redevenu naturel. Bien sûr, nous sommes
encore en chantier en 2019 et la nature, ayant regagné ses droits,
ne fera qu’embellir le site au fil de ces prochaines années.

Le stationnement est un enjeu crucial

L

Septembre 2018, secteur Gros-Vallat Février 2019, secteur Gros-Vallat

Pose du platelage, secteur Gros-Vallat

Février 2019,
travaux en cours,

secteur Gros-Vallat

Platelage traversant les dunes Ganivelles en bois de chataîgniers
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Des architectes locaux et des projets gagnants

Plage de Pampelonne 

Allain Chauvet  
“On ne tourne pas le dos à la dune”

Allain Chauvet grandit à Saint-Tropez, commence ses études d’ar-
chitecture à Marseille. Il obtient le meilleur diplôme européen de fin
d’études à l’université Paris-VIII Vincennes. Il reste quinze ans à Paris
où il ouvre son premier cabinet. “Je suis revenu un été, j’ai été ai-
manté par Ramatuelle. Il existe ici un micromarché et une diversité
de clients qui amènent à prendre des commandes pour le monde en-

tier.” Il crée son atelier à Saint-Tropez en 2004. Aujourd’hui, il y em-
ploie sept personnes et dix à Cannes, sur la Croisette. Il a participé à
deux projets gagnants : Loulou à Ramatuelle (lot T3d - 5) avec la
SAS Rama et Neptune (lot C3 - 12) avec Jean-Pierre Ronchin.
“En étant d’ici, nous avons une facilité à nous mettre en place. Nous
connaissons le site, nous savons qu’avant tout il faut le protéger. J’ai
travaillé sur deux dossiers atypiques. La SAS Rama pour Loulou à Ra-
matuelle m’a convoqué à Paris et missionné avec un regroupement
d’architectes, Officine d’architecture. Je pense que ce projet a été
retenu grâce à sa pertinence architecturale : rester simple et donner
l’illusion d’être comme à la maison. Nous avons trouvé les solutions
face au cahier des charges grâce à un échange d’idées : c’est celle
qui perdure qui est la meilleure ! Nous avons choisi du bois, de la
pierre en adéquation avec les couleurs et en harmonie avec l’envi-
ronnement. La pinède est prise en compte. La conception de la partie
plage devait également rester simple d’entretien, résistante aux
chocs thermiques. Ce qui est le plus compliqué à gérer en architec-
ture sont les intempéries. Surtout sur Pampelonne.
Avec Neptune, j’ai abordé le nudisme ! Il fallait trouver comment faire
une plage sympa en l’éclatant pour que les gens ne se gênent pas
entre eux. La claustra pour l’intimité et trois modules avec perspec-
tives et transparences, car j’ai voulu remettre en scène la dune vé-
gétalisée en fond. Une partie du restaurant aura les pieds dans le
sable. La structure est fabriquée par l’Atelier Charmasson, spécialiste
de montage de bois de montagne. J’ai également soigné les toitures.”

Vincent Coste  
“Répondre aux exigences techniques”

Vincent Coste crée son agence à Saint-Tropez, sa ville natale, en 2000

après avoir été le collaborateur de Rem Koolhaas à Rotterdam et Oscar
Tusquets à Barcelone. Son entreprise compte aujourd’hui trois archi-
tectes DPLG, un designer issu de l’école Boulle, un architecte d’inté-
rieur, une assistante de direction. Son approche est axée sur des
propositions architecturales originales, étroitement liées au contexte
méditerranéen, son climat et son histoire.
“Albert Dufrêne m’a sollicité pour son projet suite à celui que j’avais
déjà réalisé pour la première version de Tropicana, mais aussi pour les
réponses que nous étions capables d’apporter en termes d’architecture
pour ce type de projet.
Je pense qu’il a été retenu par son intention claire de créer un éta-
blissement qui intègre la notion d’architecture balnéaire par la pré-
sence d’une succession de toits double pente rappelant les cabanes
de plage typiques du littoral français, mais aussi pour les réponses
que nous avons apportées aux nombreuses exigences environnemen-
tales du cahier des charges qui ne correspondent pas toujours aux
exigences techniques. Il a fallu trouver les dénominateurs communs
dans toutes les parties du projet et nous y sommes parvenus sans re-
mettre en cause la volonté architecturale que nous souhaitions ex-
primer. À savoir : un établissement balnéaire avec une forte identité.”

  Ils sont nés ou vivent dans la région, ils ont créé leur agence dans la presqu’île ou dans le golfe. 
Ils ont été choisis pour leur capacité à conjuguer une proposition architecturale avec le projet d’établissement.

Grâce à leur savoir-faire, leurs clients ont décroché un lot d’exploitation de la plage de Pampelonne pour douze ans.
Dans la revue 2017, nous avions mis en lumière Anthony Ugo. Cette année faisons la connaissance d’Allain Chauvet, 

François Thoniel, Olivier Pavis d’Escurac et Björn Siedke, Michel Lefebvre et Thomas Paturle, Vincent Coste :
sept architectes DPLG aux talents remarquables qui ont imaginé des bâtiments réversibles pour terrain communal
ou démontables sur le domaine public maritime. Qui sont-ils ? Pourquoi les clients sont-ils venus les chercher ?

Pourquoi ont-ils gagné ? Quels matériaux ont-ils utilisé ? Autant de questions auxquelles ils ont volontiers répondu.
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Michel Lefebvre et Thomas Paturle   
“La vue, le soleil, le vent, les matériaux”

Michel Lefebvre obtient son diplôme d’architecture à Grenoble en
1982. Il ouvre son cabinet à Saint-Tropez où il est arrivé tout jeune.
Il œuvre dans la région depuis trente-cinq ans, dont vingt ans seul
et quinze ans en association avec Thomas Paturle, également diplômé
d’architecture à Grenoble. Ensemble, ils ont imaginé nombre de mai-
sons individuelles et d’hôtels, le port, le phare, les commerces à Saint-
Tropez. Sur cinq établissements de plage à Saint-Tropez, ils en ont
réalisé quatre, dont les Graniers. Leur cabinet Libre Architecture
Concept a remporté le lot P3-17 Cap 21 pour la SAS Les Murènes.
“Nous avions beaucoup d’expérience, de plus, je suis marin, alors des

plages dans le monde j’en ai connu !” explique Michel. “Après le
chantier des Graniers, Florence Lamon est venue nous chercher pour
créer le 1051 : le premier établissement concerné par le cahier des
charges du schéma d’aménagement de Pampelonne. La dune, les
matériaux à respecter, la signalétique, etc. tout y était déjà”, poursuit
Thomas. “Notre choix est de travailler avec les décideurs, sans inter-
médiaires. On aime bien travailler avec les locaux et souvent par ami-
tié : je connaissais Philippe et Bertrand”, ajoute Michel. “On aime
l’authentique et on reste humbles. Nous ne sommes pas dans un
courant d’architecture contemporaine. Nos maisons et nos matériaux
sont typiques de la région.”
“La configuration du nouveau est très proche de l’ancien bâtiment
des Murènes. Le cœur de l’établissement reste le bar avec la visibilité
sur le client à son arrivée. Ce qui fonctionne c’est cette proximité
des patrons avec leurs clients. Le bâtiment est collé à la dune, ouvert
sur la mer. Nous avons également mis l’accent sur l’ouverture vers la
plage publique et l’esprit du lieu correspond au quartier, qui comporte
des lotissements : ce sera un établissement calme avec des tarifs ac-
cessibles. Il fallait des plages tranquilles.”
“Les matières utilisées sont le bambou, le bois, la bruyère au plafond,
les canisses. Il y aura un système de récupération d’eau et des pan-
neaux solaires pour l’eau chaude. Il y a un trou dans la toiture qui
fait un puits de lumière... Avec une forte volonté écologique, nous
avons placé le bâtiment au-dessus de la plage pour laisser passer,
au-dessous, la vie : les insectes, l’eau, le sable et ne pas perturber
l’écosystème marin. Maintenant j’ai hâte de savoir comment toutes
ces plages vont évoluer !” ajoute Michel. 

Olivier Pavis d’Escurac, François Thoniel,
Björn Siedke    

“Le poète, le réaliste, l’artiste” 

François Thoniel, natif du Maroc, fait ses études à Marseille Luminy
puis travaille chez les architectes de la presqu’île avant de se mettre
à son compte en 1995. Aujourd’hui, il emploie cinq personnes dans
son cabinet installé à Grimaud. Olivier Pavis d’Escurac, natif de Nice,
a grandi dans le golfe. Scénographe, designer, il étudie l’architecture
à Lyon, fait ses armes chez des confrères et ouvre son agence il y a

quatre ans à Cogolin. Björn Siedke, allemand, étudie l’architecture à
Berlin et à Montpelier. Architecte designer, il est installé à Saint-Tro-
pez et à Saint-Rémy-de-Provence. Leur groupement a remporté le
concours de projets, sur le lot E2-22 pour la SAS Les Dunes.
“Les candidats parisiens cherchaient un architecte local pour sa
connaissance de l’environnement social, géographique, réglementaire
de la plage. Ils se sont adressés à un confrère qui les a aiguillés vers
moi. Olivier Pavis a également été contacté et nous avons proposé de
travailler ensemble. Devant les délais très courts (un mois et demi) et
face au projet atypique il valait mieux être une équipe. Nous sommes
allés chercher Björn pour conforter nos idées” explique François.
“Nous avons eu carte blanche. Nous savions juste qu’ils voulaient un
maximum de couverts. C’était vague ! Nous étions comme des en-
fants… C’est un rêve de gosse de faire une cabane sur la plage. Nous
avons fait des repérages depuis la mer pour créer un bâtiment très
fin, le plus intégré possible au paysage et au décor naturel : frontal et
ouvert avec des percées jusqu’à la dune. Le restaurant est fonctionnel”
ajoute Olivier.
“Nous avons pris très au sérieux la démontabilité. Cela nous a valu
quelques nuits blanches ! Réfléchir au système constructif, une archi-
tecture foraine, pratique à transporter et à stocker à l’intersaison.”
“Les matériaux sont locaux. Bois de châtaigner, bois usé. Nous avons
imaginé une canopée à partir d’une ossature métallique qui ne se voit
pas : une structure avec des cannes de Provence, un bardage en châ-
taigner, des ganivelles, pour faire place à la poésie de la plage, de la
dune, de la mer et du sable” concluent-ils.
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Économie
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Tourisme

Durant les dernières années, le sec-
teur du tourisme s’est transformé
durablement et en profondeur. Les
visiteurs ont changé, leurs attentes,
leurs besoins, leurs centres d’intérêt
également. La révolution numérique
avec l’avènement des smartphones
- qui mettent un puissant ordinateur
dans toutes les poches - a rebattu
les cartes si drastiquement que
seules les structures ayant démontré
leur capacité d’adaptation ont pu
subsister avec pertinence.
Notre Office de tourisme et de la
culture est heureusement de celles-
là. Créé en 1984 avec Nadine Salva-
tico à sa tête, il a grandi et s’est
renforcé au fil du temps, toujours à
la pointe des pratiques, toujours pré-
curseur, à l’image même de Rama-
tuelle.
Le virage numérique, lui aussi, a été
bien négocié et, après avoir été ré-
compensé par le label Qualité Tou-
risme en 2016, puis par la distinction
suprême de la filière, le classement
en catégorie 1, en 2017, l’année
2018 a été marquée par une montée
en puissance pour devenir un Office
de tourisme 2.0 : moderne, connecté
et référent.
Le secret de cette réussite ? L’hu-
main derrière la technologie. Celles
et ceux qui se consacrent avec pas-
sion à leur mission et qui ont à cœur
de souligner et partager les qualités
uniques de Ramatuelle.
Notre Office de tourisme est ainsi
reconnu pour l’excellence de son ac-
cueil à travers le professionnalisme
de ses conseillères en séjours deve-
nues de véritables expertes de des-
tination. Et au-delà de l’information
et du service apportés aux visiteurs
comme à la population, l’Office est
aussi un trait d’union avec les socio-
professionnels de la commune. Tou-
jours sur la brèche, il s’engage
d’ailleurs désormais dans une action
de longue haleine pour fédérer les
différents acteurs économiques
comme les porteurs de projets et
mettre en place, avec eux, des ani-
mations et opérations de promotion
pour le rayonnement de Ramatuelle.
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Un Office de tourisme...



   

Si “il se passe toujours quelque chose à Ra-
matuelle”, suivant l’expression de la présidente
de l’Office de tourisme, Danielle Mitelmann,
adjointe au maire et déléguée à la Culture, au
Tourisme et au Patrimoine, c’est également en
partie grâce à l’action du service culture de
l’Office. La programmation est variée et quali-
tative. Quasiment tous ces événements sont
gratuits, ouverts et accessibles. En un mot :
dans le parfait esprit de Ramatuelle.
Ainsi, le tourisme a beau changer et nécessiter
des adaptations toujours plus importantes,
l’Office de Ramatuelle ne recule devant aucun
challenge. En 2018, son équipe motivée a ré-
pondu présent et elle regarde déjà vers l’avenir.
Nous ne devinons pas encore de quoi demain
sera fait, mais nous savons déjà qu’il fera tou-
jours bon être accueilli à Ramatuelle.
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... et de la culture
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Entrepreneurs dynamiques

Amandine Grossi a ouvert son institut de
beauté rue Victor-Léon qu’elle a tout sim-
plement baptisé L’Institut, le 1er octobre. À
33 ans, la jeune femme, née à Brignoles et
détentrice d’un brevet de maîtrise d’esthé-
tique, a fait ses armes au Spa Tropézien puis
au Byblos, à Mission sport et au Jardin des
sens, référence en la matière. Maman de
deux jeunes enfants – qui vont à l’école Gé-
rard-Philipe pour l’aînée, et à la crèche L’île
bleue, pour son dernier né –, elle a choisi de
se lancer et d’ouvrir son propre salon. “Je
cherchais à m’installer dans le village, que
j’adore. J’avais envie qu’il y ait un commerce
de plus ouvert à l’année”, explique-t-elle.
“J’ai une clientèle authentique, sympa-
thique, fidèle. Une clientèle locale, de ma-
mans de l’école, de filles du village, mais
également des résidentes secondaires et des
femmes actives de Saint-Tropez. J’ai même
des garçons ! Mes prix sont accessibles.” Les
soins des mains et des pieds ont sa préférence, mais également les soins du visage, les épilations, le LPG et les massages. Amandine
vend également des produits de beauté et des produits solaires. Elle aimerait essayer une gamme bio pour les enfants et les ados. “Il
s’agit de soins, donc je fais attention aux produits que je vends. Ma philosophie est de ne pas faire de choses qui abîmeraient le corps
de mes clientes, donc : pas de faux ongles, pas de lumières pulsées, pas d’épilation définitive. C’est ma façon de penser”, ajoute-t-elle.
L’Institut, 29 rue Victor-Léon. Tél. : 06 26 03 80 16.

L’Institut au cœur du village 

Le chemin de Guillaume Bérenguier était
tout tracé : arrière-petit-fils d’Alexandre,
petit-fils de Camille (qui crée le restaurant
dans les années 30) et fils d’Henri Béren-
guier, il commence la cuisine à 14 ans avec
son père, au barbecue pendant les vacances.
Il fait l’école hôtelière de Nice et des stages
dans des restaurants étoilés avant de passer
à son tour derrière les fourneaux et de veiller
pendant trente-trois ans à la destinée de
l’entreprise familiale “site classé de la Bouil-
labaisse”. Depuis cette année, le restaurant
Chez Camille étant mis en gérance, Guil-
laume et Anne ont réhabilité le premier
étage de la maison pour en faire un labora-
toire de toute beauté et une conserverie. La
nouvelle entreprise s’appelle Le Timon, du
nom de l’objet qui reste du bateau de l’ar-
rière-grand-père Alexandre, marin pêcheur

qui avait acheté la petite maison donnant sur la plage de Bonne Terrasse, en 1912. Aujourd’hui traiteur, “je peux préparer une bouil-
labaisse à domicile pour douze personnes”, Guillaume cuisine la soupe de poisson, son produit phare, de décembre à mars, mais éga-
lement la daube de sèche en février, la barigoule d’artichauts jusqu’en juin, la ratatouille, le thon en août… “Les produits sont frais et
bio. Je ne suis pas mauvais en dessert non plus !” dit-il en montrant un tiramisu glacé de sa création. “À Noël, nous avons fait un carton
avec le foie gras et le saumon gravlax, les omelettes norvégiennes et gâteaux chocolat croquants”, ajoute Anne, son épouse. Ils se sont
connus à 16 ans et elle a toujours travaillé à ses côtés, en salle. “Nos clients sont des personnes qui n’ont pas envie de cuisiner ou qui
ne savent pas ! D’anciens clients du restaurant aussi. Ce qui me manque le plus, c’est l’échange avec les gens”, dit-elle. Raison de plus
pour aller leur rendre visite au 2275 route de Bonne Terrasse, après leur avoir téléphoné au 06 81 69 18 77 ou 04 98 12 65 22.

Le Timon, spécialités et plats cuisinés provençaux
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Tout début septembre, Denis Lavaire, gérant
du restaurant Le Petit Creux, servait avec son
équipe les derniers repas à ses fidèles clients
venus y déjeuner pour la toute dernière fois.
Ce lieu étant destiné à disparaître dans le
cadre de l’agrandissement du supermarché
Spar, quartier des Tournels, route de Camarat.
Les travaux, entrepris par Laurent Bologna,
propriétaire des lieux, ont permis de mettre
aux normes le supermarché attenant au cam-
ping Les Tournels et de réorganiser son emprise
au sol, en intégrant, dans un même bâtiment,
la rôtisserie et le magasin de légumes,
jusqu’alors dans des bâtiments provisoires.
Denis Lavaire, quant à lui, après douze sai-
sons au Petit Creux, a déplacé son concept
et son équipe en créant Le Petit Will, au sein
du Will, le bar à vin, au 6551 route des
Plages, réaménagé pour un service du midi.
Sur la période de mars à fin novembre, le
restaurant est ouvert tous les jours, à partir

de 8 heures pour le café et jusqu’à 15 heures, après le déjeuner. Il propose des plats cuisinés différents tous les jours à l’attention
d’une clientèle locale, des jeunes du village, des retraités, des habitués. “Tous les matins, les artisans du parc d’activités voisin viennent
boire le café”, ajoute Denis qui accueillera en été, avec plaisir, comme il le faisait déjà au Petit Creux, les touristes en recherche de
fraîcheur. “Le cadre est très agréable, au milieu des vignes et sous les pins”, dit-il. Tél. : 04 94 79 81 45.

Le Petit Creux déménage et devient Le Petit Will !

Maxime Lamon est armé d’un bachelor en
management hôtellerie-restauration obtenu à
l’institut Vatel de Lyon. La valeur n’attendant
pas le nombre des années, l’enfant du pays
s’est lancé avec énergie dans la réhabilitation
et la création, sur un terrain familial, d’un res-
taurant en bord de plage, réalisé en conformité
avec les exigences du cahier des charges du
schéma d’aménagement de Pampelonne.
“Nous avons obtenu le permis de construire fin
2017 et commencé les travaux début janvier.
Certes, le côté non démontable était un avan-
tage, mais nous avons zéro béton dans nos
fondations !” explique le jeune homme. Ima-
giné par le cabinet d’architecture Thomas Pa-
turle-Michel Lefebvre, le 1051 est entièrement
construit en matières naturelles : beaucoup de
bois, de la bruyère... Environné de plantes en-
démiques, l’établissement très esthétique se
fond dans le paysage entre un vignoble appar-
tenant à la famille de Maxime depuis des générations et la mer. Au pied de la terrasse, utilisée hiver comme été, un espace de repos sablonneux
et protégé fait tampon avec la plage publique. Le restaurant, ouvert une grande partie de l’année, accueille jusqu’à 150 couverts à
l’heure du déjeuner, et jusqu’à 17 heures. “Je le voulais simple, authentique, convivial.” Sa proposition a répondu à l’envie d’une clientèle calme
“qui aime revenir à des choses essentielles : des épicuriens respectueux de ce qu’ils mangent”. Le chef Alain Goince propose une cuisine mé-
diterranéenne à base de produits saisonniers, frais, locaux. “À la carte, également des recettes de ma grand-mère Louise, comme les farcis ou
les beignets de courgettes.” Les vins sont bio pour la plupart. Maxime avait 21 ans à l’ouverture de son établissement, au mois de mai. “Créer
sa propre identité est ce qu’il y a de plus difficile. À mon âge, il faut toujours prouver aux autres ce dont on est capable, mais je sais ce que je
veux !” 1051, chemin des Canniers, lieu-dit Les Moulins, Pampelonne. Tél. : 04 94 45 36 97.

Le 1051, entre vignes et sable
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Aménagement du territoire
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Le Plan local d'urbanisme (PLU), révisé le 21 décembre, traite une multitude d'enjeux qui s'organisent
selon les trois grands piliers du développement durable – environnement, social et économie –
et qui, au XXIe siècle, conditionnent plus que jamais la qualité de vie de tous les Ramatuellois.

À l’intérieur de ces trois piliers, sont notamment développés l’accompagnement de projets agricoles ou touristiques,
le renforcement des continuités écologiques et de la biodiversité, la création de logements pour actifs,

l’adaptation des bâtiments à l'enjeu climatique, la prise en compte du risque de submersion marine et des pluies torrentielles,
la protection et mise en valeur du patrimoine architectural ancien, la préservation de la couverture arborée en zone urbaine,

la protection des paysages aux abords des routes principales ou vus depuis la mer. 

Environnement
La loi  ALUR  en faveur de la densification urbaine menaçait de rem-
placer des paysages essentiellement arborés par des accumula-
tions de façades minérales qui ont malheureusement dégradé bien
des littoraux. Le PLU révisé préserve notre commune de ce phéno-
mène : servitude de protection des arbres en secteur urbain littoral
; limitation des hauteurs dans les zones urbaines à enjeux paysagers
(UC et UP) ; limitation de l’emprise au sol des constructions. 
Le PLU révisé préserve la biodiversité : renforcement des continuités
entre grands réservoirs biologiques, tels que le cap Camarat et le
reste du massif ; protection des couloirs naturels le long des ruis-
seaux servant de liaison entre secteurs boisés ; préservation en zone
urbaine d'une part de nature pouvant abriter de petites espèces en
voie de disparition ; perméabilité des clôtures à la faune sauvage
au-delà d'une distance de 50 m de l'habitation à protéger. 
Enfin, le PLU révisé tient compte du dérèglement climatique global :
bonus de hauteur ou de surface pour les bâtiments à énergie po-
sitive (zones UC et UP) ; accessibilité des toitures-terrasses avec
éventuellement des sur-toitures pour concilier discrétion du bâti,
vue depuis l'étage, habitabilité de surfaces en plein air mais abri-
tées ; perméabilité des sols et rétention des eaux pluviales dans
les zones urbaines ; interdiction des remblais en dessous de 20 m
d'altitude ; préservation du libre écoulement des eaux dans les ruis-
seaux ; clôture perméable aux vagues sur les terrains situés en front
de mer ; dans les secteurs de basse altitude exposés au phénomène
de la montée de la mer, désormais à l'échéance de quelques dé-
cennies, zones réservées à l’agriculture ou à la forêt et adaptation
des bâtiments de plage.
Le PLU révisé protège désormais plus précisément le patrimoine
architectural de la commune qui, soit par méconnaissance, soit par

manque d'utilité pour ses propriétaires, risquait de disparaître sous
l'effet de travaux maladroits, ou de tomber en ruine. C'est le cas
dans le village ancien où les façades des constructions antérieures
à 1960 doivent faite l’objet de badigeons ou peinture à la chaux.
De plus, les éléments architecturaux de valeur au village sont
désormais inventoriés. Dans la plaine agricole, les bâtiments à ca-
ractère patrimonial peuvent désormais changer de destination
lorsqu'ils n'ont plus d'utilité agricole. En contrepartie, leur aspect
pittoresque doit être préservé.

Social
Pour ce qui concerne le volet social, le PLU révisé permet désormais
la création de logements pour actifs saisonniers à l'initiative de
maîtres d'ouvrage privés (secteurs Nh).

Économie  
Le volet économique du PLU révisé est une continuation de la po-
litique municipale en faveur d'un territoire rural authentique, donc
vivant et animé par ses entreprises tout au long de l'année. La ré-
vision soutient des projets de développement portés par des do-
maines agricoles qui s'adaptent au marché et s'orientent vers
l'agriculture biologique, avec la création de nouveaux chais et de
nouvelles techniques de commercialisation. Des “orientations
d'aménagement et de programmation” visent à une intégration op-
timale de ces projets dans le paysage. Le PLU révisé accompagne
l'évolution d'un camping vers l'élargissement de sa période d'ac-
tivité au-delà de l'été, et l'amélioration de son intégration paysa-
gère. La révision permet de maintenir la vocation actuelle des locaux
abritant une activité économique en rez-de-chaussée, au village
et dans le hameau du Colombier.

Plan local d’urbanisme
Révision du Plan local d’urbanisme : les grandes lignes
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Le Règlement local de publicité
À la croisée de l'économie, de l'environnement et du social, le Règlement local de publicité (RLP) également ap-
prouvé le 21 décembre complète le PLU. La publicité est interdite sur le territoire de la commune. Le RLP offre
ainsi aux Ramatuellois comme aux touristes la possibilité de se reposer des sollicitations commerciales en contem-
plant des paysages naturels ou agricoles exempts de panneaux publicitaires.

Seules les préenseignes dérogatoires ou temporaires peuvent être autorisées, avec des dimensions maximales calées
sur celles majoritairement pratiquées jusqu'à présent (1,30 m de largeur et 0,85 m de hauteur). La qualité des en-
seignes et préenseignes doit être valorisante pour le paysage de la commune, qu'il s'agisse du village ancien ou des
espaces naturels et agricoles. Pour ce faire, leurs modalités de pose, matière, dispositif d'éclairage sont encadrées.
D'une façon générale, le Règlement local de publicité ne fait que conforter des pratiques actuelles, le territoire de la
commune ayant jusqu'à présent été préservé grâce à la bonne volonté des professionnels, et aux dispositions légales
relatives aux sites inscrits à l'inventaire national. Ces dispositions ayant fait l'objet d'une réforme, le Règlement local
de publicité prend désormais le relais. Les demandes d'autorisation en matière d'enseignes et de préenseignes doivent
à présent être déposées auprès du service urbanisme, en mairie. Les propriétaires de dispositifs non conformes ont
deux ans pour se mettre en coformité.

L’enquête publique relative à la révision du PLU et à l’adoption d’un RLP s’est déroulée du 1er juin au 3 juillet 2018.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur sont accessibles en mairie ou sur le site Internet de la
commune : 89 remarques, observations et propositions ont été recueillies. Les modifications apportées au projet
à la suite de l’enquête publique ont permis de préciser le règlement, de le clarifier, de le compléter grâce aux sug-
gestions, notamment, de l’architecte des bâtiments de France, de rectifier quelques erreurs matérielles et d’ajuster
ponctuellement la limite du secteur Nh pour tenir compte d’un bâti existant.
Les rapports de présentation du PLU révisé et du RLP sont accessibles en mairie ou sur le site Internet de la com-
mune comme toutes les autres pièces du dossier : https://ramatuelle.fr/urbanisme/reglementation-de-lurbanisme/
Ils expliquent les choix qui sont à la base de ces documents réglementaires.

Depuis les dernières réformes du Code de l'urbanisme, le PLU est devenu un document évolutif. Il peut faire l’objet
de modifications ponctuelles, d’intérêt général, qui ne remettent pas en cause les orientations du Projet d'amé-
nagement et de développement durable (PADD) – pièce centrale du PLU. 

* Loi n°2014–366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et à un urbanisme rénové, dite “loi ALUR “.
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Agriculture
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Ramatuelle commune agricole

La commune est dotée d’une surface potentielle agricole qui représente le tiers de sa superficie. 
Essentiellement plantée en vignes partagées en huit domaines et une coopérative, dont la réputation n’est plus à faire. 

Toutefois, dans sa politique de circuit court, le maire et son conseil souhaitent
que se mette en place une activité liée au maraîchage.

Des terres agricoles en friche ont fait l’objet d’acquisitions foncières. 
Défrichées, elles représentent aujourd’hui un potentiel intéressant. 

Elles ne demandent qu’à être mises en culture avec toutefois une contrainte : l’arrosage.

L’équipe municipale chargée de ce dossier fonde de sérieux espoirs sur une réutilisation des eaux usées traitées aujourd’hui rejetées à la mer.
Dans l’attente, ces espaces nettoyés sont propices à l’installation d’un berger avec lequel une convention de prêt à usage a été signée.
Sur les parcelles appartenant au Conservatoire du littoral, les plantations vont bon train. Le fermier de la commune, après avoir pris possession
d’une première parcelle en exploitation, sera doté d’un autre fonds actuellement en travaux en vue d’une plantation à la fin de l’année 2019.

Concernant la forêt, il est rappelé qu’aucune obligation de l’entretenir n’est faite au propriétaire. Sauf s’agissant d’un espace forestier situé en
zone urbanisable. Pistes et voies communales inscrites au Plan intercommunal de débroussaillement et d’aménagement forestier (PIDAF) font
régulièrement l’objet d’un entretien afin d’assurer la sécurité des moyens de secours et de lutte contre l’incendie. Il est rappelé que s’agissant
des voies privées desservant des habitations, il appartient aux propriétaires d’en assurer l’entretien et le débroussaillement. La commune en re-
cherche de performance est aujourd’hui en mesure d’identifier toutes les propriétés assujetties aux obligations légales de débroussaillement
(OLD). Un policier municipal est chargé de la parfaite application des obligations légales. Il y va de la sécurité de chacun.

Quartier Les Baraques, 3 000 pieds de grenache ont été replantés au mois d’avril sur un
terrain de 7 800 m2exploité par le fermier de la commune. L’herbe sera retournée pour
produire de l’engrais vert et le raisin qui sera cueilli en 2021 sera entièrement bio.

Le terrain communal prévu à l’origine pour le maraîchage quartier du Pré-
Long sera confié à Sophie Lherbret, responsable de la patrouille à cheval,
pour ses montures.

Remise en culture, forêt, cours d’eau  
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Georges Franco, adjoint chargé de l’agriculture, forêt, cours d’eau et ruis-
seaux sur le terrain communal de 5 ha, à l’origine prévu pour le maraî-
chage et qui sera mis à la disposition d’un berger.

Quartier Bistagne : un terrain de 2,7 ha appartenant désormais au Conser-
vatoire du littoral sera planté en 2019 et mis à disposition du fermier de
la commune.

Avec l’assistance de la compétence de la commission cours d’eau de la
Communauté de communes, la commune met en place un programme
d’entretien des cours d’eau lui appartenant. Il est évident que l’entretien
incombe aux propriétaires riverains – il ne peut en aucun cas y avoir sur
le parcours d’un ruisseau des secteurs entretenus et d’autres que ne le
seraient pas. La commission cours d’eau de la Communauté de com-
munes s’emploie à éviter cet état de fait. Elle est à la disposition des ri-
verains pour prodiguer conseils et mettre en évidence les “interdits”.
Son rôle de préventeur s’exerce sur les fleuves principaux du bassin versant
de Pampelonne, mais elle est à la disposition des riverains propriétaires
de ruisseaux non compris dans la Déclaration d’intérêt général (DIG) ; (Ta-
hiti, Beauqui, Pascati, Oumède, Gros-Vallat, font l’objet de la DIG).

Quartier Gros-Vallat : toutes les cannes qui bordent le ruisseau sont (ou
seront) rasées et des pentes douces rétablies de chaque côté afin que le
ruisseau puisse prendre sa place sans gêne en cas de forte pluie.
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Viticulture
Christian Frésia, viticulteur et président des Vignobles de Ramatuelle

Christian Frésia, président de la cave coopérative Les
Vignobles de Ramatuelle depuis 2014 est arrière-petit-
fils, petit-fils et fils d’agriculteur. Il grandit à Rama-
tuelle, empoche un CAP de viti-œnologie et se déclare
viticulteur depuis 1990. Il exploite le domaine de
Jeanne, du prénom de sa grand-mère paternelle, une
propriété familiale de 25 ha constituée d’un vignoble de
12 ha en AOP. Le raisin du domaine est vinifié séparé-
ment à la cave coopérative qui le commercialise. Le rosé
Domaine de Jeanne millésime 2018 a remporté une mé-
daille d’or au dernier concours du Salon de l’agriculture
de Paris et c’est une reconnaissance pour son travail de
vigneron, mais aussi pour la cave. Rencontre.

Quel est le rôle d’un président de cave ?
Le président est avant tout un administrateur comme
les autres qui s’investit dans sa coopérative et fait
siennes les valeurs de la coopération. Il préside les
conseils et assemblées et doit fédérer ses coopérateurs
avec l’aide de son conseil. Il doit comprendre les enjeux,
être à l’affût des occasions de développement, agir dans
l’intérêt de la coopérative.  

Quels sont les principaux 
changements auxquels

vous avez participé depuis cinq ans ?
Nous avons intégré des jeunes au conseil d’administration
qui est passé à onze membres. Nous avons changé de dé-
nomination pour nous appeler Les Vignobles de Rama-
tuelle, un nom plus porteur, modernisé le chai et acquis un
pressoir supplémentaire pour une vinification plus pointue,
changé les cuves de stockage et une partie de celles pour
la vinification pour du tout inox et thermorégulé… Nous
avons effectué une refonte totale de l’espace de vente et
l’extérieur a été entièrement repensé : parking clientèle et
abords. De nouvelles cuvées ont été créées : cuvée végane,
vin primeur… Le packaging a été entièrement repensé. En
2018, nous avons renforcé nos moyens de communication.

Comment se démarquent
les cuvées de la cave ?

Dans un marché de plus en plus concurrentiel, nous em-
menons nos adhérents vers une culture de plus en plus
raisonnée pour un respect de l’environnement, gage de
qualité pour le consommateur. Nous avons, par exemple,
implanté des ruches aux abords du vignoble. L’essor des
côtes-de-provence nous laisse penser que, avec un travail
assidu, la viticulture et la coopérative peuvent avoir une
vision à long terme.

Comment la commune la soutient-elle ?
Elle nous soutient par une politique de préservation du
patrimoine viticole et agricole en général et à travers sa
politique de préservation de l’environnement : une urba-
nisation outrancière aurait mis à mal l’agriculture en gé-
néral et la viticulture en particulier. Étant elle-même
adhérente à la structure, la Mairie est en étroite coopéra-
tion avec nous. Nous avons acheté ensemble environ 4 ha
de vignes qui viennent compléter celles déjà détenues par
la ferme-relais et vinifiées par la cave.

Une cave 2.0
Pascale Hanocque est char-
gée toute l’année de la vente
en caveau du vin et des pro-
duits locaux et artisanaux.
Elliot Pezzotti a rejoint
l’équipe en septembre avec
pour mission de promouvoir
l’image des Vignobles de

Ramatuelle grâce à ses compétences en matière de réseaux sociaux,
de photographie, de graphisme et de retouche d’images. Son travail
de référencement des vins de la cave sur les applications spécialisées
permettra l’augmentation de la fréquentation de la cave. Il est éga-
lement chargé de l’animer en multipliant les événements, tels que
les apéros, les visites, les journées portes ouvertes…

La cave coopérative Les Vignobles de Ramatuelle rassemble
90 adhérents représentant 265 hectares, dont 235 en appellation
d’origine protégée côtes-de-provence (AOP) et 30 en UP du Var. Les
265 hectares sont répartis sur la commune, mais également sur les
communes voisines de Gassin, La Croix Valmer et Saint-Tropez. La
cave est présidée par Christian Frésia et dirigée par Gérald Lattugoni
et emploie huit personnes. Le bureau est composé de dix adminis-
trateurs, dont une secrétaire, un trésorier et un vice-président. 
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Fondugues Pradugues vin biodynamique

La ferme Les Sellettes accueille le domaine La Sultanine

Le vignoble Fonduges Pradugues existe de-
puis les années 60. Jusqu’en 2013, le raisin
produit par les exploitants était porté à la
coopérative voisine jusqu’à ce que la pro-
priétaire des lieux, Danielle Rey, décide de
repenser le mode d’exploitation en agriculture
biologique. Originaire de Bordeaux, déten-
teur d’un BTS de viticulture et d’œnologie,
fort de son expérience en culture bio,
Charles-Henry Sans, 30 ans, est embauché
au poste de maître de chai et chef de culture
en janvier 2014. Le domaine s’équipe en
cuves thermorégulées afin de vinifier sur
place. Il produit d’abord du vin rouge puis du
rosé à partir de 2016. 
“Les 14 hectares de vignes ont été convertis
en bio puis en biodynamie. En 2018, nous
avons obtenu le label Demeter [organisme de
contrôle et de certification de l'agriculture
biodynamique, un mouvement agricole qui
tient compte de l’influence des rythmes lu-
naires]. Je pense que nous sommes les seuls
détenteurs de ce label dans la presqu’île”, explique le jeune homme. “Byzance, le cheval de trait, une jument Percheron de six ans venue
de Champagne, est arrivée il y a deux ans. Je travaille avec elle pour limiter les passages de tracteur. Les vendanges se font à la main la
nuit. Le vin se fait tout seul sans conservateur, ni soufre, ni collage…” Parmi les clients : le restaurant de plage Indie Beach, La vague d’or
de la Pinède… Durant l’été, l’Éphémère Truck était installé à l’entrée du domaine, pour des dégustations de vin – Eau de rosée, Eau de
source (des rosés), Equinox rouge – accompagnées de tapas et de parties de boules. 7677, route des Plages. Tél. : 04 94 79 09 77.

Depuis l’été dernier, Benjamin et Marion
Courtin accueillent dans les bâtiments de
l’ancienne bergerie de la ferme Les Sellettes,
la cave du domaine La Sultanine, exploité
par Christian et Élianne Chauvet et basé
jusqu’alors à la Croix Valmer. “Nous nous
connaissons depuis plus de trente ans. Chris-
tian cherchait un endroit pour créer une
cave”, explique Benjamin. Dans les années
90, lorsque leur père, Michel Courtin, prési-
dait la cave coopérative de Saint-Tropez, ce
dernier avait choisi Christian Chauvet pour
directeur. “L'idée de la cave aux Sellettes est
née à l'automne 2017 et nous avons effec-
tué les travaux dans la foulée. La livraison
des dix cuves, du pressoir pneumatique, du
groupe de froid… a eu lieu au mois de juillet
suivant et le siège social de La Sultanine a
été transféré à Ramatuelle.”
Le raisin – élevé sur les 4,2 ha (bientôt 5) de
Ramatuelle, la Croix Valmer et Gassin, ven-
dangé, trié et égrappé à la main pour le rouge
– est cultivé depuis 2011 sans désherbant,

sans produit chimique. “On n'utilise que la bouillie bordelaise, un peu de soufre et de l'engrais organique de mouton. Il y a des ruches dans
les vignes [Christian produit également du miel]. Au moment de la vinification : levures autorisées, maîtrise du sulfitage, collage de vin à la
farine de pois chiche”, explique Christian. Autant dire que le vin est complètement bio. “Un terrain de 0,8 ha de la ferme Les Sellettes sera
replanté en 2019 pour donner du raisin dans trois ans”, précise Benjamin. L'œnologue Élie Brun est également un ami. Les bouteilles sont
vendues à la Halle de Grimaud, au Vivar de la Croix Valmer, dans des restaurants comme Le Bello Visto à Gassin. “Nous exerçons une activité
basée sur la qualité et le partage”, résume Christian... Tout l’esprit de la Sultanine ! Vente sur rendez-vous au 06 09 02 17 43.

Charles-Henry Sans,
Byzance

et une bouteille
d’Eau de rosée
millésime 2018.
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Malgré les intempéries
de début de chantier,

les travaux de la Maison de santé
n’ont pas pris de retard

et devraient s’achever début 2020.
Elle accueillera trois cabinets
de médecins généralistes,

un cabinet de kinésithérapeute,
un cabinet d’infirmières,

un logement et une pharmacie.
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Le budget municipal
Budget primitif 2018

• poursuite de la baisse des dotations de l’État (-48 765 € par rapport à 2017) (rappel : 1 228 500 € en 2011, 321 000 € en 2018),

• très légère augmentation des bases fiscales (+1,2 %) (+0,98 % en 2017) [sans augmentation des taux communaux en 2018], 

• pas d’augmentation des taux communaux en 2018, très légère augmentation des bases fiscales de l’État (+1,2 %),

• augmentation de la redevance versée à l’État au titre de l’occupation du DPM (augmentation du prix au m² +3,34 %),

• normes et contraintes techniques toujours plus importantes… et coûteuses pour la collectivité (exemples : contrats de maintenance
de nos bâtiments).

Ce budget 2018 a été élaboré dans un contexte de rigueur :

ompte tenu de la forte implication des services municipaux, la plupart
des dépenses de fonctionnement ont été maîtrisées. Il est noté égale-
ment une légère baisse des frais de personnel : cette baisse a été rendue
possible grâce à la maîtrise des recrutements, la maîtrise des heures
supplémentaires, et en prenant compte la mise en place du nouveau
régime indemnitaire. On note également une baisse du chapitre des
charges financières (-43 %) due à la renégociation des emprunts. 

Malgré des recettes supplémentaires conjoncturelles qui doivent
rester exceptionnelles (taxe additionnelle [1 000 000 € inscrits au
BP18], sous-traités de plage [+715 000 €], produits exceptionnels
[+1 800 000 € : droits d’entrée à charge des nouveaux exploitants]),
il n’a pas été nécessaire d’augmenter les taux des impôts locaux
pour maintenir le virement à la section d’investissement dans les
proportions de 2017, pour continuer à investir tout en maintenant
la qualité des services proposés aux Ramatuellois.

La section de fonctionnement est fixée à 15 335 000 €.

Le montant de la section d’investissement s’élève à 9 751 530 €,
dont 6 724 605 d’opérations réelles.

Après la jeunesse, le sport et la sécurité, la commune souhaite
porter ses priorités sur la santé avec la poursuite de l’opération de
construction de la Maison de santé et la mise en accessibilité des
bâtiments communaux ; sur l’agriculture avec la remise en culture
de parcelles agricoles ; sur l’aménagement du territoire avec la

poursuite de la révision du PLU et du Règlement local de publicité
et, surtout, le lancement des travaux liés à l’aménagement de la
plage de Pampelonne dans le cadre du Schéma d’aménagement
(déconstruction et modification des réseaux).

Après les chemins des Barraques, des Crêtes, des Boutinelles, des
Moulins, le boulevard de la Praya, le sentier pédestre reliant le vil-
lage au lotissement des Combes-Jauffret ; l’amélioration de la voirie
communale se poursuivra, entre autres, avec l’aménagement du
chemin de Bonne Terrasse (3e tranche), le chemin du Moulin-Roux.

Toutes ces dépenses d’investissement réelles sont financées par :
- 84 % d’autofinancement,
- 9 % de dotations et de subventions,
- 7 % d’emprunt.

Ce budget se caractérise par la volonté de toujours maintenir la
qualité des services publics rendus à la population, d’entretenir
le patrimoine communal et de préparer l’avenir avec le projet de
Maison de santé, et ce, malgré le désengagement de l’État, la dif-
ficulté d’obtenir des autres collectivités des subventions. De plus
l’objectif est de ne pas augmenter l’endettement de la commune
tout en gardant les impôts locaux raisonnables.
Le service finances de la Mairie travaille sous l’égide de Patrick
Rinaudo, adjoint délégué aux finances, à l’urbanisme et aux
établissements recevant du public.

Les principaux investissements réalisés en 2018 sont les suivants : 

39 578 €

24 170 €

9 319 €

3 762 €

78 542 €

11 825 €

167 196 €

Logiciels,
matériel informatique

Matériel et outillage technique :
balisage côtier,

support sac-poubelle
Matériel de transport :
quad poste de secours

Matériel d'incendie : extincteurs
Autres matériel, outillage, mobilier :

autolaveuse,
sèche-mains, tableau

intéractif classe de CM2,
sauteuse à gaz pour la cantine,

chambre froide
pour cadavre d'animaux
Installations de voirie :

borne charge véhicules élecriques,
feu tricolore mobile, 

panneaux de signalisation

TOTAL

Investissements mobiliers Montant

33 441 €

82 052 €

59 182 €

435 581 €

113 139 €

16 485 €

205 696 €

2 389 796 €

3 335 372 €

Agencements et aménagements
de terrains : clôture aire de jeux, sentier
pédestre entre le hameau des Combes et
le village (solde), clôture et portail poste

de secours Escalet

Mise en conformité de l'Office
de tourisme, sécurisation des entrées
du théatre, modification accueil de la

police municipale
Rénovation de deux logements locatifs
Voirie : chemin Escudelier et bd de la

Praya, rte de Bonne Terrrasse 3e tranche,
chemin du Moulin-Roux

Mise en accessibilité handicapés : église,
Foyer rural, Théâtre de verdure, vestiaires
stade de football, création de places PMR

Vidéoprotection (fin de l'opération)
Construction d'une Maison de santé

Aménagement de la plage de Pampelonne

TOTAL

Investissements immobiliers Montant

C



%

35

Services généraux

Sécurité

Enseignement

Sport et culture

Enfance et jeunesse

Environnement

Voirie et bâtiment

Actions économiques et touritiques

Excédent reporté 
et autofinancement

Dotations de l’État

Subvention et participation

Produits de l’exploitation

Impôts communaux

Taxes et impôts directs

Emprunts

Recettes d’ordre

2%

24%
18%

3%
 Re
cet

tes 2
018 : 25 086 530

€

25%
11%

3%

2%
3%

3%

10%

25%

Dé
pen

ses 20
18 :25 086 530

€

4%

49%

Section d’investissement 2018 : 9 751 530 €

Dépenses Montant

20 100 €

195 200 €

4 878 487 €

948 200,49 €

1000 €

29 000 €

3 015 700 €

663 843,51 €

9 751 530 €

Études

Acquisitions
de matériel,

outillages, mobiliers,
logiciels
Travaux

Emprunts et dettes
assimilées
Dépôts et 

cautionnements
versés

Dépenses imprévues
Opérations d'ordre
Déficit reporté

TOTAL DES DÉPENSES 

0,21%

2%

50,03%

9,72%

0,01%

0,30%

30,93%

6,80%

100%

%Dépenses Montant

495 600 €

411 000 €

5 001 005 €

750 000 €

6000 €

61 000 €

3 026 925 €

9 751 530 €

Subventions

FCTVA,
taxe

d'aménagement

Autofinancement
Emprunts et dettes

assimilées
Dépôts et 

cautionnements
reçus

Produits des cessions
Opérations d'ordre

TOTAL DES DÉPENSES 

5,09%

4,21%

51,30%

7,70%

0,0006%

0,64%

31,06%

100%

14%

4%

Installation de bornes de chargement de voitures électriques sur le parking, 
près du Mémorial des anciens des services spéciaux de la défense nationale.

Travaux de mise aux normes d'accessibilité d'un établissement recevant du public
dans le cadre de l’Agenda d’accessibilité programmée.
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Réalisation travaux

1, 2, 3 . Déconstruction, création de branchement des
réseaux, plantation de végétaux endémiques.

1

2 3

Les recettes engendrées par la plage
de Pampelonne serviront à financer l’aménagement,

l’entretien et la gestion du site.
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4 5

76 4 . Lors de l’épisode de fortes pluies
cet automne, les agents des ser-
vices techniques ont été très réac-
tifs et sont notamment intervenus
pour nettoyer la voirie et les fossés.
5 . Les ruisseaux sur la plage ont
été ouverts suite à l’orage du mois
de novembre. La commune a été
déclarée en catastrophe naturelle
le 26 février 2019.  6 . Travaux de
voirie rue du Moulin-Roux.  7 . Ré-
fection de la banque de la police
municipale.



Inauguration de l’éco-hameau des Combes     

38

amedi 16 juin à 11 h 30, accompagnée de deux musiciens, une délégation d’enfants a apporté
les ciseaux au maire, Roland Bruno, qui a coupé le ruban tendu à l’entrée de l’éco-hameau des
Combes-Jauffret, inaugurant ainsi le lieu enfin habité. Il était accompagné du sous-préfet du Var
Philippe Portal, du député européen José Bové, du conseiller régional Claude Alemagna, de la
conseillère départementale Muriel Lecca-Berger et des représentants des opérateurs, Jean-Pierre
Sautarel pour Immobilière Méditerranée et Christophe Houdebine, pour Urban Coop.

S



        -Jauffret 
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près le temps de la visite et le temps des discours sur la place principale, un
buffet était offert à tous, habitants du lieu, invités venus nombreux, person-
nalités. “L’histoire du hameau n’est pas finie, ce sont les habitants qui vont
continuer à l’écrire”, a dit le maire pour conclure avant de souhaiter longue vie
au projet, qui a reçu le certificat Bâtiment durable méditerranéen niveau or au
stade de la réalisation, après l’avoir reçu en 2013 au stade de la conception.

A
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Les habitants des Combes-Jauffret font connaissance

Début 2018, les habitants ont continué de s’ installer dans leurs
appartements de l’éco-hameau des Combes-Jauffret qui compte
63 logements gérés par le Syndic GMIE Page en accession aidée à
la propriété ou à prix maîtrisé, ainsi que de 40 logements locatifs
à loyer modéré, gérés par Immobilière 3F, autour de la placette et
de l’aire de jeu. Une vingtaine d’enfants y vivent déjà, dont quatre
bébés nés en 2018 : Liam, Anaïs, June et Tahia. (voir page 99)
La commune entretient la voirie, les espaces verts, l’aire de jeux,
l’ascenseur pour personnes à mobilité réduite. Le gardien, Christian
Travan, employé d’Immobilière 3F, au-delà des missions habituelles
de gardiennage, était chargé de créer du lien entre les habitants
de divers horizons sociaux et culturels. “Cela n’a pas été simple
au début”, admet-il. Cependant, en tant que fervent ambassadeur
de l’économie circulaire, ou “rien ne se jette, mais tout se trans-
forme”, il a réussi sa mission à travers la mise en place d’ateliers
nature à base de matériaux de récupération des chantiers envi-
ronnants, pour la création, entre autres, d’un hôtel à insectes. 
Il a également organisé, à partir du local de vie, un atelier de
construction de nichoirs à chauve-souris, une soirée Halloween,
un atelier de création de décors de Noël ou encore un cocktail
de l’amitié en musique pour la fin d’année, avec à chaque fois un
peu plus de monde. “Je suis convaincu que ces animations ont
permis aux enfants et parents présents de mieux connaître le mi-
lieu naturel qui les entoure afin de le respecter davantage. C’est
un excellent début pour améliorer la vie en communauté et ca-
naliser l’énergie des plus petits, même si les ânes et les chèvres
naines restent leur animation favorite.”
La création de jardins partagés était prévue par la commune, qui
a mis à disposition un terrain de 4 500 m2. Christian Travan a mo-
tivé les habitants pour le réaliser. Le premier intéressé fut Xavier
Husted, éleveur. C’est lui qui a fait venir ses chèvres naines dès
le mois de juin, très utiles pour un débroussaillage pastoral de ce
terrain envahi par les mimosas. Puis une voisine éleveuse a pro-
posé ses deux ânes au mois d’octobre. Le tout avec l’autorisation
de la commune.
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Peu à peu, l’idée est venue de créer
une association pour gérer les jardins
partagés qui seraient régis par une
charte de jardins biologiques partagés,
des statuts et une convention avec la
mairie, à l’instar des jardins partagés de
Sainte-Maxime, le tout sous l’égide de
Patricia Amiel, première adjointe char-
gée des associations.
L’objet de cette association serait de
“prendre toute initiative (réalisation
d’études, publications, organisation de
rencontres, réunions, événements, ani-
mations) tendant à promouvoir la
mixité sociale et soutenir les valeurs
liées au respect du développement du-
rable et de notre environnement, par le
biais des jardins partagés mis à dispo-
sition au hameau des Combes-Jauffret
par la commune de Ramatuelle”. “Pour
certains habitants, le jardin c’est cultu-
rel, explique Christian Travan, mais, at-
tention !, il sera strictement bio. Nous
allons appliquer la méthode agro-éco-
logique et de permaculture de Pierre
Rabhi.”  
Baptisée Isoète de Gaïa, du nom d’une
plante vivace et toujours verte, son bu-
reau est composé de Xavier Husted,
président ; Christian Travan, vice-prési-
dent ; Zaklina Rozbicka, trésorière, “une
maman investie toujours présente” ;
Stéphanie Jockin et Isabelle Lacave, se-
crétaire et secrétaire adjointe.
Le terrain comportera des parcelles
communes et 40 parcelles privatives de
3 x 1,30 m. Des jardinières de 1,30 m x
1,30 m et de 1,20 m de hauteur. “Nous
allons de nouveau partir à la chasse à
la palette et au matériau de récupéra-
tion pour les réaliser ainsi qu’un abri à
outil et une serre. Des cuves récupére-
ront l’eau de pluie et l’arrosage se fera
à l’arrosoir. La récolte sera partagée. Les
graines bio et reproductibles seront
achetées au Potager de santé, gage de
grande qualité.” Les jardins partagés
seront ouverts aux habitants du ha-
meau, mais également aux autres. Il en
coûtera 50 euros d’adhésion à l’année.

Par un arrêt du 13 décembre 2018, la cour administrative d’appel de Marseille a annulé
le permis de construire de l’éco-hameau des Combes-Jauffret, à la demande de l’as-
sociation Vivre dans la presqu’île de Saint-Tropez. Le motif de l’annulation est que le
hameau serait mal intégré à son environnement : “Si les dispositions du Code de l’ur-
banisme ne font pas obstacle, en elles-mêmes, à ce qu’un hameau nouveau inclue,
sous réserve de leur intégration à l’environnement, des immeubles d’habitation col-
lectifs de plusieurs étages, le projet en litige ne présente pas, en raison de son impor-
tance physique, les caractéristiques d’un hameau nouveau intégré à l’environnement
au sens de ces dispositions.” Après les compliments reçus de toutes parts pour la bonne
intégration dans l’environnement de cette réalisation déclarée d’utilité publique, une
annulation du permis de construire, qui plus est sur un tel motif, est déroutante… L’an-
nulation n’est toutefois pas définitive puisque la commune a saisi le Conseil d’État.   

PERMIS DE CONSTRUIRE : EN CONSEIL D’ÉTAT 

Naissance de l’association Isoète de Gaïa
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Culture
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Initiatives culturelles

Durant les beaux jours, les matins de
marché, le jeudi et le dimanche, il n’est
pas rare de croiser au Café de l’Ormeau
des écrivain.e.s désireux et désireuses
de rencontrer tranquillement leurs lec-
teur.trice.s autour d’un café, d’un pas-
tis ou d’un jus d’orange. Cet été ce fut
le cas de Marie-Léa Pacchieri (3), Isa-
belle Artus (1), Sylvie Bourgeois (5),
Gérald Ruault (2) et Gérard Alexandre
(4). L’établissement a également servi
de décor pour l’interview par Bruno
Caietti d’Hélène Fillières pour la page
Facebook Ramatuelle passion. La réa-
lisatrice et actrice est venue promou-
voir son film Volontaire, juste avant sa
projection en avant-première à l’Es-
pace Albert-Raphaël au printemps
2018 (6). 

Le Café de l’Ormeau, lieu de rencontres culturelles

1 2

3 4

6

5
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Ramatuelle et le cinéma : une histoire d’amour

La commune a toujours entretenu
des liens étroits avec le 7e art, et c’est
toujours avec plaisir qu’elle permet et
facilite l’accès à la beauté de ses décors
naturels et protégés aux créateurs de
films, longs et courts métrages, clips
vidéo. Ce fut le cas cette année avec
la réalisation en octobre au village du
clip du titre Sémaphore, écrit, composé
et interprété par Marion Brunetto,
enfant du pays, leader du groupe Requin
Chagrin (1 et 2). 

Ses paysages sont également souvent
utilisés dans le cadre d’émissions télé.
L’équipe d’Antoine de Caunes pour La
Gaule d’Antoine sur Canal+ (5) et Valérie
Damidot pour Les Plus Belles Vacances
sur TF1 y ont tourné des images (6).

Ramatuelle accueille également avec
enthousiasme les événements liés au
cinéma, comme l’édition en juin de
Ramatuelle fait son cinéma, organisé
par Musiques en liberté et dédié aux
films britanniques (7). 

Enfin, l’Espace Albert-Raphaël offre de
belles opportunités d’avant-premières
comme celle du film Volontaire réalisé
par Hélène Fillières présenté en mai en
présence des acteurs principaux, Lam-
bert Wilson et Diane Rouxel (3). Au
mois de septembre, Émilie Franco ve-
nait présenter au public, et en pré-
sence de ses parents, Mélanie à la
plage, court métrage réalisé en 2017,
en compagnie de la coauteure et réa-
lisatrice Charlotte Béreaud (4).

1 2

3

4

5 6
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Initiatives culturelles
Flore Hofmann développe l’Atelier théâtre 

“Le théâtre, une aventure à la fois individuelle et collective”

Depuis sa jeunesse Flore Hofmann vit entre Paris et Ramatuelle où elle
possède une jolie maison au cœur du village qui lui vient de ses parents.
Elle suit des études de lettres classiques et l’école de théâtre Jacques
Lecoq. “Puis le théâtre est devenu ma vie. Le travail de l’imaginaire aussi.
Depuis plus de trente ans, je n’ai cessé de faire partie de compagnies
théâtrales, me confrontant à toutes les fonctions : comédienne, assis-
tante, metteur en scène, dramaturge, formatrice, professeure”, dit-elle.
Il y a cinq ans, elle rencontre l’Italo-Ramatuelloise Elena Bosco, “nous
avons monté trois spectacles ensemble puis créé un atelier théâtre pour
adultes” dans le cadre de l’association La Robe à l’envers (voir page 47). 

Depuis juillet 2018, l’Atelier théâtre de Ramatuelle est une associa-
tion à part entière aujourd’hui au nombre de quinze adhérents, dont
la présidente est Corinne Brun, la trésorière Mireille Raphaël-Roche
et la secrétaire Stéphanie Jockin, toutes trois élèves comédiennes.
Flore continue de plus belle à mener la troupe. Avec gourmandise,
elle s’empare de la singularité de chacun, fait de ses faiblesses une
force, relève des défis à partir de textes déjà (bien) écrits d’auteurs
contemporains, tels que Minyana, Koltès, Dubillard, Durringer, Note,
Novarina ou Ribes et se les réapproprie pour permettre à tous de ra-
pidement trouver une place au sein du groupe. Les ateliers ont lieu
un dimanche par mois, salle du Baou, et ont accueilli, depuis cette
année, cinq nouvelles personnes. 

Le spectacle Réunion de famille, premier très beau fruit d’un travail col-
lectif, conçu pour être joué au domicile d’habitants, a été interprété huit
fois d’avril à novembre, dans des maisons différentes. Les représentations
sont gratuites pour ceux qui les accueillent, se pratiquent avec un mi-
nimum d’accessoires dans un minimum de place et continueront en
2019. L’Atelier va explorer d’autres chemins avec un spectacle en rapport
avec la peinture et un voyage théâtral en Italie. 

Soirée buffet-théâtre
dans la salle du bar de
l’Espace Albert-Raphaël.
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Elena Bosco explore les racines des Ramatuellois 

Elena Bosco est née à Turin il y a quarante ans. En 2001, elle vient à
Paris dans le cadre du programme Erasmus, “et je suis restée pour inté-
grer l’école de théâtre Lecoq”. Elle y acquiert un savoir-faire de marion-
nettiste et de comédienne. Son talent naturel de conteuse, son goût
pour l’écriture et sa persévérance permettent aujourd’hui à Elena de
bâtir des projets qu’elle ancre à Ramatuelle où elle vit en famille depuis
dix ans. Des spectacles souvent destinés au jeune public, qui se déve-
loppent ou essaiment ailleurs, là où son association La Robe à l’envers,
née en 2015, trouve un soutien complémentaire, financier ou matériel.
La Robe à l’envers est une compagnie théâtrale subventionnée par la
commune et le département.

Cette année, elle est intervenue dans la classe de CM1-CM2 de Karine
Mouret, pour créer un conte intitulé Sur le fil, autour de l’histoire d’un
jeune garçon (une marionnette) qui veut devenir berger aujourd’hui et
qui pose la question : “Y a-t-il encore, de nos jours, des façons de pra-
tiquer un métier lié à la terre en zone rurale et créer un pont entre le
passé et le futur ?”  Elena intervient également l’été, lors des Mardis des
enfants avec son spectacle Le Fil des contes, dans les écoles et centres
de loisirs. Elle a contribué avec Flore Hofmann à la naissance de l’atelier
de théâtre pour les adultes. (page 46).
Depuis 2016, elle explore l’histoire des villageois et, en 2018, elle cherche
à répondre à la question : “Que peut-on faire de nos racines ?”, en in-
terviewant une dizaine de descendants de migrants italiens dans la
presqu’île et des familles revenues chez elles, à Turin. Une restitution
théâtrale des interviews avec l’accompagnement musical de Giuseppe
Turletti intitulée On les appelait les Français de Cunéo, a pris place en
mai, salle Le Garage.
Laurie Strobant, historienne du Conservatoire du patrimoine du Freinet,
lui a prêté main-forte, élargissant l’enquête aux communes voisines de
Saint-Tropez et de Gassin, pour que ce travail débouche sur l’édition d’un
livre et la création du spectacle Sur mes pas, qui sera présenté les 19, 20
et 21 septembre 2019 dans le cadre des journées consacrées à l’immi-
gration italienne, en association avec Le Crayon et Les Arts du rire. 
En abordant le thème à la fois universel et d’actualité de l’immigration,
Elena veut démontrer que quelque soit le territoire où l’on vit on peut
finalement y réaliser ce qu’on sait faire de mieux. 
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Jazz à Ramatuelle

Initiatives culturelles

5

1

4

L’un de ses moyens d’y parvenir est
de permettre à l’événement phare, le
festival du mois d’août, d’essaimer des
notes dès le printemps.
Cette année, l’idée s’est notamment
traduite par :.La troisième édition de l’Ascension
pour le jazz (1, 2 et 3) avec deux jeunes
formations en résidence : Buckshot
Gala et Dirty Talk et par une confé-
rence musicale sur Jaco Pastorius. Un
concert Around Jaco Trio, proposé par
Frédéric Monino, Emmanuel Bex,
François Laizeau clôturait la théma-
tique de cette saison..Jazz au chai : du jazz hors les murs,
dans les domaines viticoles. Une pre-
mière a été tentée avec une fanfare
de Marseille Acoules Sax, pour les 250
personnes présentes au domaine Mu-
rennes, à La Mole, à l’occasion de leur
fête du Millésime. Ce domaine est
partenaire du Festival de jazz tout
comme les domaines La Rouillère, La
Giscle, Les Tournels et La Tourraque,
partenaires du festival Off..En août, Denis Antoine proposait
une conférence pour rappeler l’impor-
tance du saxophoniste Guy Lafitte,
qui a œuvré au côté du festival durant
ses treize premières années. Une ex-
position de photos de Christian Kit-
zinger lui était dédiée (5 et 6)..Le 13 août, l’association programmait
un Big Band Licks & Brains avec dix-huit
musiciens et de nombreux spectateurs
dansant sur la place de l’Ormeau  (4).

.Et, le 15 août, en partenariat avec
l’Office de tourisme et de la culture,
c’était au tour de la place du Château
d’accueillir la formation Jazz et Java
qui a mis une folle ambiance. 

L’objectif de Denis Antoine
président de Jazz à Ramatuelle est avant tout de

“faire découvrir le jazz, les jazz – au plus grand nombre”.

2

3

6
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Le Crayon 

L’association
Le Crayon œuvre
depuis janvier
2015 pour la li-
berté d’expres-
sion sous toutes ses formes et plus
particulièrement à travers le dessin de
presse. “Nous avons commencé l’an-
née avec un ciné débat avec projec-
tion du documentaire No Land's Song
qui relate la lutte des femmes contre
les autorités iraniennes qui leur inter-
dit de chanter en public (3). Puis une
exposition des dessins d’enfants dans
la salle Le Garage sur le thème
“Soyez polis avec la Terre”. Le 8
mars était lancée l’exposition, dans la
même salle, sur le droit des femmes
sous toutes ses formes avec la parti-
cipation de plus de 200 dessinateurs
et dessinatrices du monde entier”, a
expliqué Alexandre Faure, le président
du Crayon (1). Cette exposition a en-
suite beaucoup voyagé dans le
monde. Le 23 novembre, elle s’est
arrêtée un jour à l’Assemblée natio-
nale (2), en marge d’un colloque sur
les violences conjugales. Du 1er au 11
novembre, toujours salle Le Garage,
étaient également présentés une série
de dessins extraits de journaux de
l’époque de la Grande guerre.
“Nous sommes également intervenus
avec un atelier auprès des enfants du
centre de loisirs”, a-t-il complété.

1

2

3

La liberté des femmes :
le combat 2018 de

l'association Le Crayon
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Ramatuelle
aime les artistes

Tout au long de l’année, l’équipe de
l’Office de tourisme et de la culture,
présidée par Danielle Mitelmann et
dirigée par Nadine Salvatico, veille à
la programmation des expositions se
tenant dans la salle communale Le
Garage. Peintres, sculpteurs, photo-
graphes... chaque artiste s’approprie
l’espace à sa guise et chaque exposi-
tion fait l’objet d’un sympathique ver-
nissage ouvert à tous. En voici
quelques exemples. En avril, Maxime
Codou mettait en scène le petit
monde des santons appliqué à Rama-
tuelle composé d’environ 1 000 san-
tons d’argile sculptés et peints à la
main par des santonniers locaux (1).
Au mois de mai, l’expo des ”Sama-
tuellois” a rassemblé les œuvres de
quatorze peintres et cinq sculpteurs
issus des deux communes jumelées
(5). Au mois de juillet, Nathalie La-
grange autrefois photographe profes-
sionnelle a ressorti ses clichés pour
créer des assemblages de ses images,
assistée de logiciels informatiques (2
et 3). En juillet également, la salle ac-
cueillait Michel Potier et ses œuvres
colorées (4). Pour fêter les dix ans de
Michel Boujenah à la tête de la direc-
tion artistique du Festival de Rama-
tuelle, au mois d’août, Cyril Bruneau,
photographe attitré de l’événement et
chargé de l’exposition, a traduit la
singularité du parcours de l’artiste-
programmateur et son influence sur
le festival, à travers une sélection
d’images réalisées par Jean-Marc Fi-
chaux, Micheline Pelletier ou lui-
même (8). Et, au mois d’octobre,
Paloma Merlino a créé une nonan-
thèque éphémère présentant avec
humour et tendresse ce qu’elle a re-
tenu de cette décennie pas si loin-
taine, mais déjà un peu oubliée : un
minitel, un téléphone à touches, des
mini K7, CD, laser disque, Gameboy,
Super Nintendo... (9)

Du côté des expositions privées, le
château des Marres confirme son in-
térêt pour l’art avec le collectif d’ar-
tistes permanents qui investissent les
lieux de juin à mi-octobre. Pierre-
Marie Brisson, Fred Bonora, Mylène
Kolé et Olivier Vincent ont créé des
étiquettes personnalisées (7) et la Ga-
lerie container s’est installée pour les
deux mois d’été avec deux immenses
caisses en métal exposant les œuvres
d’une dizaine d’artistes, dont les graf-
feurs Golif (6) et Grégory Watin.

Les expositions 

2
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76

Poisson girouette 
à l’entrée du village

L’artiste de La Garde-Freinet, Jean Van
Weyenbergh, également musicien, a déposé
pour quelques mois son Poisson des mers du
Sud au rond-point de La Roche des fées. Son
idée était de créer une girouette en forme
de poisson pour changer du traditionnel coq !
Ce sympathique mérou est fait de matériaux
recyclés : inox et acier rouillé.

8

9



Musiques en liberté, bien-être et partage 
Tout au long de l’année, l’association Musiques en liberté organise sur les restanques, en contrebas du Théâtre de verdure, des vide-greniers
(appelés “vie de grenier”) musicaux et conviviaux, très fréquentés par les familles. D’autre part, en lien avec l’association Je fais ma part, elle
organise des conférences et projections de film sur des thématiques environnementales ou de bien-être.

Les Arts du Rire
Une convention annuelle lie les
Arts du rire et l’Office de tourisme
et de la culture qui permet à Vé-
ronique Barbe d’organiser régu-
lièrement la venue d’humoristes à
l’Espace Albert-Raphaël. En janvier,
Olivier Sauton présentait Luchini
et moi (1) ; en mars, pour la Jour-
née des droits des femmes, Karine
Lyachenko et ses Rebelles (2) ; en
avril, dans le cadre du rodage de
nouveaux textes, Anne Rouma-
noff a rempli la salle, avant de re-
venir jouer Aimons-nous les uns
les autres, au Théâtre de verdure
fin août (3).

Les animations

1 2

3
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Musiques au square
et au balcon

Tous les jeudis en juin et septem-
bre, une programmation variée :
jazz manouche, harpe, chant, pop
acoustique, hip-hop…

Avalon Celtic Dances
En juillet au Théâtre de verdure : voyage dans la plus pure tradition
irlandaise.

Concert à l’église
Au programme de l’été : gospel, chants traditionnels corses, guitare
classique, musique de chambre, récital lyrique, quintette instru-
mental et musiques du bassin méditerranéen avec Les soirées
d’Anouchka créées par Clara en hommage à sa mère, la psycha-
nalyste, philosophe et romancière Anne Dufourmantelle, décédée
tragiquement sur la plage de Pampelonne le 21 juillet 2017. Lors
d’un de ces concerts nous avons eu l’honneur de la présence de
Son Altesse royale la grande duchesse du Luxembourg María Te-
resa, venue en toute discrétion et simplicité témoigner de son ami-
tié à la famille.

Concerts plage de l’Escalet
Tous les lundis de juillet et août : rock, pop rock, reggae, funk, salsa,
pop latino, soul… et toujours dans une ambiance bon enfant.

De gauche à droite : l’organisatrice Clélia Prot, Clara Dufourmantelle, SAR
la grande duchesse du Luxembourg, Yulian Diamanti, Lou Dupontavice et
Danielle Mitelmann.
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Les concerts d’été sont organisés et offerts par l’Office de tourisme et de la culture. 



Les jeunes agriculteurs
voient la vie en rose

Dans le cadre de la septième édition de la journée
Rose de Provence, en partenariat avec l’Office de tou-
risme et de la culture, la dégustation de rosé local et
frais s’est déroulée au mois de juillet, à l’heure de
l’apéritif, au son des fifres et de tambours, place de
l’Ormeau. Les jeunes agriculteurs : Alexandre, Can-
dice, Joseph, Bastien et Tiphaine ont accueilli les
amateurs de vin du pays avec joie et bonne humeur.
“Cette journée permet aux jeunes vignerons du golfe
et du département une belle fenêtre pour présenter
leurs vins et un moment de convivialité pour rencon-
trer des clients potentiels auprès des estivants qui
viennent dans notre beau village”, explique Alexandre
Surle, agriculteur et conseiller municipal.

Les animations
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Le Cercle tourne toute l’année
Le Cercle du littoral organise toute l’année, janvier excepté, des fêtes récurrentes et traditionnelles telles que la cérémonie des Pins de
Mai et, depuis trois ans, le repas des Dindonnettes, pendant de la Saint-Dindon qui ne rassemble que des hommes. Cette année, la pré-
sidente Claude Clérici a passé la main à Fabrice Lemonnier.



Ram'Actuelle :
une asso qui bouge !

“Je cherchais une idée pour rassembler les
habitants, créer une association qui pro-
poserait des activités et des distractions
pour les parents comme pour les enfants.
Suite à un appel sur les réseaux sociaux,
une première réunion s’est tenue fin juin
au Tennis Club”, explique Pauline Ghéno
la présidente de Ram'Actuelle, aujourd’hui
à la tête de 103 adhésions. Conseillère
municipale, elle a reçu l’adhésion du maire
et le soutien de l’Office de tourisme dans
sa démarche. Une première assemblée gé-
nérale a eu lieu le 9 juillet pour constituer
le bureau avec Audrey Mardikian, vice-
présidente ; Françoise Laugier, secrétaire ;
Jérôme Bettini, secrétaire adjoint ; Enzo
Gaudard, trésorier ; Stéphanie Mantero,
trésorière adjointe (1). Ram'Actuelle est
née le 14 août. Le premier événement fé-
dérateur est arrivé très vite avec une soi-
rée Coupe du monde organisée avec les
moyens du bord place de l’Ormeau (2).

“Je suis très fière de ce que nous avons fait
depuis. Ce qui me plaît, c’est de construire
les souvenirs des enfants comme ont été
construits les miens”, explique Pauline.
D’août à décembre, les animations se sont
enchaînées : soupe au pistou fin août avec
Nicolas Fournier et David Bonnet (3), chal-
lenge de boules parents-enfants en sep-
tembre “pour remettre au goût du jour
cette activité traditionnelle” (4). Hallo-
ween à l’Espace Albert-Raphaël le 31 oc-
tobre. Une grande bourse aux jouets le 25
novembre (5). “Les trois premiers lundis de
décembre, nous avons lu des contes aux
enfants autour d’un goûter salle Le Garage
et nous avons décoré un sapin pour la
Sainte-Luce (6 et 7). Le tout avec une
équipe de bénévoles soudée, un noyau qui
aurait désormais besoin de renfort !”
admet Pauline. “Au mois de mars, nous
prévoyons une chasse aux œufs dans le
village, une fête de printemps en mai...
Nous voulons créer des rendez-vous et
rapprocher les touristes et les locaux”,
conclut-elle.    
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La riche année 
de Mireille la Provençale

Nommée présidente du comité de jumelage Rama-
tuelle-Samatan en début d’année, “il était nécessaire
que je me retrousse les manches puisque nous devions
recevoir les Samatanais au mois de mai”, raconte Mi-
reille Raphaël-Roche. "Tout a été très vite : l’assemblée
générale en janvier et le loto en février qui a augmenté
les fonds nécessaires à bien recevoir nos invités avant
la préparation de ce grand week-end du 1er mai (p. 57).
Je suis très bien entourée, les membres du conseil d’ad-
ministration sont toujours disponibles et nous formons
une belle équipe”, admet-elle. 

Parallèlement, au Cantoun Prouvençau (1) qu’elle pré-
side également, en 2018, les choses bougent. “Je fais la
rencontre d’André Abbe qui me propose pour le mois de
mars une conférence en provençal sur la transhumance
(2). L’événement est un succès et je comprends que le
provençal n’est pas oublié ni boudé. Il suffit d’organiser
de belles choses.” 

Le temps passe, les oliviers fleurissent... “Lorsque je vais
la gym, je sens l’odeur des fleurs d’olivier. Cette odeur
me rappelle ma jeunesse, les olivades, mes grands-pa-
rents... et aussi le souvenir de l’année dernière où je pié-
tinais les olives tombées à terre en me disant : Quel
gâchis ! Ma demande de les cueillir est acceptée par la
Mairie qui fournit même le nécessaire pour lutter contre
la mouche de l’olivier.” Les élèves du Cantoun Prouven-
çau se retrouvent à plusieurs reprises pour installer les
pièges (3). “Nous récoltons, au mois de novembre, 120 kg
d’olives que nous apportons au moulin de Grimaud. Ces
olives produiront 12 litres d’huile. Une partie de cette
huile sera destinée à faire des lots pour le loto en pro-
vençal que nous prévoyons pour début 2019.”

Mireille est également élève de l’Atelier de théâtre. Elle
est à l’origine d’une soirée buffet-théâtre organisée à
l’Espace Albert-Raphaël (voir page 46).

“Pour finir, en décembre, le Cantoun Prouvençau orga-
nise le Gros Soupa ouvert à tous les Ramatuellois (4).
Ce repas maigre de veillée de Noël est ponctué de pe-
tites saynètes jouées par les élèves puis les convives par-
tagent des chants et des histoires, tout cela en
provençal. L’année se termine dans la gaieté, la satis-
faction d’avoir accompli de belles choses”, conclut-elle.

Les traditions
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Comité de jumelage Samatan

Ces irréductibles 
Samatuellois

Pour le 21e anniversaire du jumelage de
Ramatuelle avec la ville de Samatan, les
Gersois ont damé le pion aux Varois en ar-
rivant en force et déguisés en personnages
de la bande dessinée Astérix et Obélix aux
Jeux olympiques, portant des tee-shirts
estampillés “les irréductibles Samatuel-
lois”. Même leur premier magistrat, Hervé
Lefebvre, avait opté pour un casque de
Gaulois, dont il a offert un équivalent au
maire, Roland Bruno. Mireille Raphaël-
Roche, nouvelle présidente du comité de
jumelage côté Ramatuelle, et Francis La-
caze, nouveau président samatanais, ont
donné le coup d’envoi des trois jours de
festivités au programme desquels : vernis-
sage de l’exposition des artistes de Rama-
tuelle et de Samatan, pique-nique à
l’Escalet, jeu de piste à Saint-Tropez, dîner
de gala... Tout est organisé pour que ne
s’effrite pas cette belle histoire d’amitié
entre les habitants de deux villes de ca-
ractère, dont certains ont tissé des liens
d’amitié très forts.

57



Sixième édition
des Nuits classiques
Sous la présidence de Jacqueline
Franjou, le directeur artistique Lau-
rent Petitgirard a programmé du 28
au 30 juillet, trois belles soirées aux
registres radicalement différents :
Les grandes musiques de film de
Jerry Goldsmith et John Williams
avec le chœur de l’Opéra de Nice
sous la direction de Giulio Magna-
nini, Les virtuoses, spectacle musical
de Mathias et Julien Cadez et le pia-
niste Jean-Marc Luisada avec Mo-
zart, Schumann, Debussy et Chopin.

Les Nuits classiques
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Le Festival de Ramatuelle
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Festival sous les étoiles 

Grâce au travail de la présidente Jacqueline Fran-
jou et du directeur artistique Michel Boujenah, le
34e Festival de Ramatuelle a, comme toujours, at-
teint son objectif : distraire et faire rêver son fidèle
public estival. Au programme du 2 au 11 août au
Théâtre de verdure : Francis Cabrel, Ary Abittan,
Art pièce de Yasmina Reza avec Charles Berling,
Jean-Pierre Darroussin et Alain Fromager, La Rai-
son d’Aymé avec Gérard Jugnot et Isabelle Mer-
gault, Fausse note avec Christophe Malavoy et Tom
Novembre, Silence on tourne ! comédie délirante
mise en scène par Patrick Haudecœur, Julien Clerc,
Faisons un rêve avec Nicolas Briançon, Deux men-
songes et une vérité avec Lionnel Astier et Raphaë-
line Goupilleau et Alex Lutz et son cheval Nilo
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Jazz à Ramatuelle
Étonner et bousculer les codes, c’est ce
que promet et réussit chaque année le
président de Jazz à Ramatuelle, Denis
Antoine, et qu’il a parfaitement pour la
33e édition du festival du 16 au 20 août.
Au programme : Émile Parisien, Vincent
Peirani, Michel Portal, Andreas Schaerer
et Bojan Zulfikarpasic en ouverture,
Émile Parisien, Vincent Peirani et Joe Za-
winul avec File Under Zawinul, Sly John-
son et André Seccarelli, Fifi Chayeb et
Laurent de Wilde, We are four, le pia-
niste Fred Hersch en trio et Hugh Colt-
man, Whos’ happy.
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Tout pour la musique
Le 6 et le 7 juillet, pour la 9e édition
de Ramatuelle monte le son au Théâ-
tre de verdure, sa créatrice Marie-Hé-
lène Navarro a programmé, comme
chaque année, “des artistes avec des
textes qui ont du sens”. À l’affiche :
Arthur H et Pigalle Officiel, Mat Ba-
stard et Les Yeux d’la Tête ont touché
le cœur des spectateurs.
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Un vibrant hommage
à Johnny

Le 10 juin autour de Marc Demele-
mester dit “Rocky”, son guitariste dans
les années 80, une trentaine de ceux
qui ont accompagné Johnny Hallyday
dans sa carrière se sont réunis et ont
donné un très émouvant concert.
Pierre Billon a donné une émouvante
version de “J’ai oublié de vivre”, avant
de remercier Ramatuelle d’avoir rendu
possible cet événement organisé par
Denis Lavaire. 
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La vie associative
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Pique-nique au moulin de Paillas
lors des Journées Européennes
du Patrimoine en septembre.



Un premier forum
des associations réussi

“Notre premier objectif est atteint : elles ont
été nombreuses à répondre présent !” s'est ré-
joui Bruno Caïetti, organisateur du premier
forum des associations, dans le cadre de sa
mission auprès de l'Office de tourisme et de la
culture. Début septembre, une trentaine d'as-
sociations ou de sections du foyer rural étaient
représentées par leurs bénévoles et leurs
stands placés sur le parking, tout autour de
l'Espace Albert-Raphaël. “Je vous félicite, vous
tous qui êtes souvent multi associatifs", a dit
Patricia Amiel, première adjointe qui rappelait
“le maillage solide et dense du tissu associatif”,
au moment du coup d'envoi de la journée et
avant que le maire, Roland Bruno, ne vienne
saluer les participants. 

La vie associative
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À réitérer en 2019
Au-delà de rapprocher les bénévoles des différentes structures
possiblement interactives, l'événement est avant tout destiné
au public qui devra prendre l'habitude de ce nouveau rendez-
vous. Outre les traditionnelles sections du Foyer rural comme le
patchwork, le yoga, la gymnastique, l'aéromodélisme, les beaux-
arts, Artistes à Ramatuelle, le club de sport atout forme, les arts
martiaux, l'informatique, le provençal, le Cigaloun, le Tennis Club
ou le mountain bike... étaient également représentés : la Fleur
de l’âge, le bridge, le badminton, la jiu-jitsu, le foot, le fan club
Christian Astier... et de plus récentes associations culturelles
comme La Robe à l'envers, Le Crayon, l'Atelier de théâtre de Ra-
matuelle, Ram'Actuelle... ainsi que Don du sang et les ambas-
sadrices du tri de la Communauté de communes.
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La vie associative

Pierre Falcou,
bénévole multi talents
Originaire de Toulouse, Pierre Falcou
découvre Ramatuelle tout jeune, lors d’un
camp scout au château de Pampelonne,
durant les vacances de l’été 1955. Il gran-
dit au cœur de la ville rose et se forme au
travail du cuir. Avec un BTS de maroqui-
nerie, il intègre un bureau d’études puis il
enseigne le travail du cuir durant vingt-
deux ans dans une école professionnelle.
Grâce aux liens qu’il a tissés avec les ha-
bitants du château de Pampelonne, il ne
perd jamais contact avec Ramatuelle. Il y
a quatorze ans, il s’installe à la Roche des
fées avec son épouse Annie. Il crée la sec-
tion des Artistes à Ramatuelle dans le
cadre du Foyer rural.

L’atelier est ouvert aux adhérents tous
les vendredis de 14 h 30 à 17 h 30 pour
la peinture et de 17 h 30 à 19 h pour le
cuir. Il aime chercher de nouveaux ta-
lents pour les expositions régulières qu’il
organise sur la commune (5). Son évé-
nement phare, Les peintres dans la rue,
remporte chaque année, au début de
l’été, un beau succès intergénérationnel
(1, 2 et 3).

Il exerce également la fonction de vice-
président du comité de jumelage avec
Samatan, de vice-président de l’asso-
ciation Les Amis des moulins de Rama-
tuelle, pour laquelle, tous les dimanches
matin, il guide les visiteurs du moulin
de Paillas, en costume traditionnel de
meunier. En tant que vice-président de
La Fleur de l’âge, il tient également le
rôle d’animateur et de DJ (4). “J’ai be-
soin de bouger, de donner. Il faut que je
fasse ma B.A. (bonne action) tous les
jours. C’est quelque chose qui me reste
du scoutisme !” s’amuse-t-il.        

4

5
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Le marathon international du golfe de Saint-Tropez, ce sera du sport mais
pas uniquement… l’événement sera également festif, à l’image 

Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez

À Ramatuelle, la collecte des déchets est désormais intégralement
assurée par la Communauté de communes. La municipalité, qui
avait souhaité garder une partie du service en régie pour plus de
proximité et de réactivité, a suivi les instructions du préfet et donc
intégré dans son ensemble la compétence déchets ménagers et
assimilés.

Cette compétence est mise en action par le Pôle environnement,
et regroupe notamment l’équipe des déchèteries, celle des am-
bassadeurs du tri, et de nombreux agents affectés à l’Écopôle du
Maravéou, à La Mole, un site exemplaire en pleine rénovation.

L’année 2018 a été celle du renouvellement des marchés de col-
lecte, qui ont été conclus pour une durée de cinq ans à partir du
1er janvier 2019. À la clé, de fortes économies pour la Commu-
nauté de communes, permettant de ne pas augmenter le taux de

la taxe d’enlèvement des ordures ménagères. Les prestataires vont
notamment utiliser une flotte de nouveaux véhicules et développer
l’information envers les usagers.

Dans une volonté réaffirmée de préserver l’environnement, la
Communauté de communes a renforcé son partenariat avec le
Sittomat, le syndicat qui gère notamment le traitement des dé-
chets dans l’agglomération toulonnaise. Ce partenariat permet
d’amener les déchets du golfe à l’usine d’incinération de Toulon,
ce qui a évité à la Communauté de communes de gros problèmes
lorsque l’usine du Balançan, au Cannet-des-Maures, a fermé.
En anticipant l’arrêt de ce site, la Communauté de communes a
fait preuve de pertinence. La transformation du site de l’Écopôle,
encore plus aux normes concernant le respect de l’environnement,
est un pas de plus dans cette direction, tout comme la rénovation
des déchèteries qui débutera courant 2019. 

Née en 2013, la Communauté de communes évolue en fonction des besoins, 
des projets et de l’évolution du territoire, puisque dans certains domaines l’union fait la force

et ce qu’une commune ne peut faire seule, l’intercommunalité peut le faire.

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GOLFE DE SAINT-TROPEZ
2, rue Blaise-Pascal 83310 Cogolin - Téléphone : 04 94 55 70 30

E-mail : contact@cc-golfedesainttropez.fr - www.cc-golfedesainttropez.fr
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Solidarité

Lors du repas de Noël des seniors,
cent soixante habitants du village
étaient présents, à l’invitation du
maire, Roland Bruno. Ce repas
était organisé par l’équipe du
CCAS, à l’Espace Albert-Raphaël.
Roland Bruno a profité de ce mo-
ment pour appeler auprès de lui la
vice-présidente Odile Truc et les
membres du conseil d’administra-
tion. Il a rappelé le rôle précieux du
Comité communal d’action so-
ciale, dirigé par Audrey Bondil et
son équipe dévouée car, comme
chaque année, la solidarité était au
cœur des actions du CCAS (1).
Depuis trois ans, les seniors sont
conviés à venir chercher leur colis
de Noël et partager un moment
dans la salle du bar de l’Espace
Albert-Raphaël avec les membres
du conseil d’administration. Le
maire, président du CCAS, se charge
de livrer les cadeaux aux personnes
en maison de retraite (2).

Le Comité communal d’action sociale vient en aide
aux plus démunis et maintient le lien social

1

2

Cette année, le CCAS en partenariat avec la Carsat Sud-Est (Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail) et l'association La Fleur de l'âge
a mis en place des ateliers mémoire dans le cadre de ses actions de prévention. “Pour préparer son avancée dans l’âge, préserver son autonomie,
s’enrichir, se divertir et échanger avec les autres”, a expliqué la directrice Audrey Bondil. Vingt Ramatuellois de plus de 70 ans ont participé à cinq
ateliers de 2 heures, à raison d'une séance par semaine au hameau du Baou. Au programme : attention, concentration, logique, perception et langage.

Ateliers de mémoire
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Née en 2018, l’association Un avenir pour Nathan organisait en avril, à l’Espace Albert-Raphaël, son premier loto caritatif au moment de la
Journée mondiale de sensibilisation à l’autisme. L’objectif était d’aider les parents de Nathan, 6 ans, qui souffre d’autisme non verbal, à financer
les soins dont leur enfant a besoin pour apprendre à communiquer avec le reste du monde.   

Le Lions Clubs
et les membres du club 

de patchwork
soutiennent

Un avenir pour Nathan.
À l’occasion d’une réunion statu-
taire à l’Écurie du Castellas, les
membres du Lions Clubs Ramatuelle
presqu’île de Saint-Tropez interna-
tions ont invité Céline Tranchot,
maman du petit Nathan, et Émilie
Salvatico, présidente de l’association
Un avenir pour Nathan, à recevoir
des mains de Michèle Affergan, pré-
sidente de la commission sociale,
une tablette spécialement conçue
pour les enfants autistes privés de la
parole. De même, les membres du
club de patchwork, présidé par
Joëlle Bologna, lui ont remis un
chèque d’un montant de 633 euros.
Somme qui a été rassemblée pour
l’association lors d’une tombola or-
ganisée cet automne par les “patch-
workeuses” dans le cadre de leur
grande exposition (p.106). 
“Avec les dons et depuis le loto,
nous avons pu lui acheter un vélo
adapté à son handicap, une balan-
çoire sur laquelle il peut s’allonger
et beaucoup de matériel éducatif,
en soutien à son apprentissage sco-
laire de la lecture et des mathéma-
tiques et Nathan continue les
séances de sport adaptées et l’équi-
thérapie…” a dit la maman.

Un grand élan de générosité envers Nathan et ses parents

Le Foyer rural :
moteur d’actions 

solidaires
Chaque année au moment du Té-
léthon, les membres du bureau du
Foyer rural, présidé par Conchita
Coussanes, organisent un loto
dont les bénéfices sont reversés
au Téléthon. Ils rassemblent ainsi
autour d’eux de nombreux mem-
bres des seize sections du Foyer
rural et contribuent à ce moment
de solidarité nationale qui parti-
cipe au combat contre les mala-
dies rares.
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Sport

Belle année pour le Football Club Ramatuelle
L’équipe une est montée en Régional 2 de la Ligue Méditerranée, l’équipe Ré-
serve est montée en Deuxième division de district du Var et l’équipe U19 a atteint
les 32e de finale de la coupe Gamberdella, se hissant parmi les 64 meilleures
équipes de France au terme de huit tours qui ont fait vibrer les supporteurs.
L'emblématique président, Marcel Chassaigne, s’est retiré cette année de la pré-
sidence du club après 36 ans à la tête du FCR. Le conseil municipal a décidé de
baptiser le stade à son nom. Les efforts d'une vie seront ainsi récompensés... Et
son fils Patrick, élu en juillet, a pris le relais.
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Football
Patrick Chassaigne, élu président du FCR

Lors de la cérémonie des vœux du maire à la population le 15 janvier 2019, quatre médailles
d’honneur de la ville ont été remises aux entraîneurs du FCR par le maire, Roland Bruno.
. Patrick Massucco, entraîneur équipe première,
. Bruno Gimenez, entraîneur équipe réserve senior,
. Thierry Gori, entraîneur équipe U19,
. Patrick Legouverneur ancien entraîneur équipe une senior, membre actif du bureau du FCR.

Patrick Chassaigne a huit ans
lorsqu’il chausse ses premiers cram-
pons. Ses entraîneurs de l’époque sont
Claude Brunetto et Urbain Laurent. “Je
n’étais pas mauvais. J’ai joué jusqu’à
l’âge de 38 ans”, dit-il. Né à Saint-
Chamond, à quelques kilomètres de
Saint-Étienne, le pays d’origine de son
père Marcel, Patrick Chassaigne arrive
dans la presqu’île en 1980 où s’installe
toute la famille. En 1982, Marcel est
engagé au service de la police muni-
cipale de la commune. Il est égale-
ment élu président du FCR. Le jeune
Patrick passera par l’équipe de la Baie,
puis celle de Saint-Tropez avant de re-
venir “à la maison” rejoindre l’équipe
senior. Il sera un temps entraîneur,
puis membre actif du bureau et pré-
sident délégué du FCR. Le 1er juillet
2018, son père, en place depuis
trente-six ans, décide de passer la
main : Patrick est élu à la tête d’un
club en pleine ascension qui compte
aujourd’hui 270 adhérents et qu’il a
contribué à faire grandir ces dernières
années. Agent municipal depuis vingt-
six ans, chef de l’équipe voirie et père
de famille, il jongle entre ses respon-
sabilités professionnelles, familiales et
celles qu’il exerce au sein du club et
qui nécessitent une grande présence
sur le stade. “Pour réussir, il faut don-
ner beaucoup de son temps. Heureu-
sement, je suis bien entouré ! Nous
avons une bonne équipe de dirigeants
et nous avons la chance d’avoir une
quarantaine de bénévoles très impli-
qués”, dit-il. Patrick Chassaigne gère
le budget, recherche les sponsors en
complément de la subvention de
64 000 euros accordée par la com-
mune. “Un président doit avoir du flair
et des idées, savoir régler les conflits,
prendre le temps de réfléchir, tran-
cher.” De ce côté-là, Patrick Chas-
saigne a été à bonne école. “Je vais
essayer de garder la même ligne de
conduite, mais ça va être difficile de
faire mieux que mon père, car nous
sommes arrivés à un très bon niveau”,
admet-il. Mes objectifs ? “Continuer
sur notre lancée et préparer l’avenir.
Renforcer l’effectif de l’école de foot
(enfants de 6 à 12 ans), optimiser et
dynamiser l’équipe d’éducateurs et
nous sommes malgré tout toujours à
la recherche de bénévoles.”
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L’équipe U19 a atteint les 32es de finale de la coupe Gamberdella, se hissant parmi les 64 meilleures équipes de France.

La deuxième édition du tournoi Maurice Guadagnini, organisée par le club de football Lei Senso Gaubi a remporté un beau succès en rassemblant dix équipes locales.

Le 9 juin, tournoi U15-U17 au stade Marcel-Chassaigne. L’équipe féminine FC
Ramatuelle, placée à la sixième position, pose avec son entraîneur, Kevin Sérignac.  

L’équipe réserve senior est montée en deuxième division de district du Var.



Marathon
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Bilan Marathon

Coureurs ou bénévoles,
de nombreux Ramatuellois

ont participé au premier Marathon
du golfe de Saint-Tropez

Le 25 mars, quelque 4 000 concurrents participaient au tout
premier Marathon du golfe de Saint-Tropez, dont le départ était
fixé le matin à 8 heures à Sainte-Maxime et la ligne d’arrivée à
Cavalaire. Pour cette première édition, trois formats de distance
avaient été proposés : le Marathon en individuel, le 2 x 21,1 km
et le Marathon en équipe de 4, 5, 7 coéquipiers. En fin de mati-
née, les marathoniens ont commencé à affluer au rond-point des
Forces-Alliées, après avoir parcouru la route des Plages, à mi-
chemin de laquelle était installé le stand de ravitaillement tenu
par les bénévoles du Foyer rural. Sur le rond-point, un point relais
était tenu par des membres du Lions Clubs Ramatuelle Presqu’île
de Saint-Tropez, rassemblés par Danielle Mitelmann, élue char-
gée du Marathon pour la commune. La population était égale-
ment rassemblée autour du rond-point au kilomètre 25, pour
encourager les “runners”. 

Georges Franco, élu délégué à la sécurité civile et les agents de la
police municipale ainsi que le maire, Roland Bruno, étaient éga-
lement présents à cet endroit stratégique. Ils ont pu applaudir le
Kényan Eliud Sugut arrivé premier de la course de 42,195 km
exactement, en seulement 2 h 18 min 34 s. Après le rond-point,
les marathoniens ont emprunté la route de Collebasse en direction
de la Croix Valmer. Juste avant la coopérative, un autre stand de
ravitaillement était tenu par des bénévoles de l’association des
chasseurs A Bourra. Près de 900 bénévoles de toutes les com-
munes du golfe ont participé et rendu possible cette première
édition très réussie. Le public rassemblé au rond-point a pu no-
tamment reconnaître et applaudir au passage des amis, des mem-
bres de leur famille déguisés ou non, ou encore des employés de
mairie ou de la Communauté de communes, participant à la
course. Ils sont désormais de plus en plus nombreux à s’entraîner
régulièrement et sérieusement pour être à la hauteur au moment
du m arathon, dont la deuxième édition a eu lieu fin mars 2019.    
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Sur le podium
5e édition du plus beau jumping du monde

Pour sa cinquième édition en arrière-plage de Pampelonne du 31 mai au 2 juin, le Longines Athina Onassis Horse Show a rejoint les rangs du prestigieux
Longines Global Champions Tour. Un circuit international de saut d’obstacles qui réunit les meilleurs cavaliers du sport équestre qui concourent dans
vingt lieux sur trois continents. Cette année, Danielle Mitelmann a remis le grand prix de la ville de Ramatuelle au Saoudien Shiekh Samir Mirdad sur
Mirdads Zamzaaam. Pour sa part, le maire a remis un premier prix à l’Irlandais Darragh Denny sur Babalou 41, vainqueur de l’épreuve à 1 mètre 55 .
En cinquième position arrivait Jessica Springteen sur Swinny du Parc. En 2019, le concours prendra place du 12 au 14 septembre.

La belle saison des boulistes 

La saison a commencé au mois d’avril pour se finir en septembre
avec le traditionnel concours des vendanges auquel ont participé les
domaines viticoles de la commune. Au mois de juin, le challenge
Groupama a également remporté un vif succès. 

Trois ceintures noires de karaté
ont clos la saison

Kevin Chiffre, Éric Loiodice et Stéphane Audic ont tous trois décroché
du premier coup la ceinture noire 1er dan de karaté full contact, lors
de l’examen de passage départemental qui a eu lieu à Draguignan.
“C’est le fruit d’un travail de plusieurs années”, s’est réjoui Michael
Benalikhoudjan, leur enseignant. Les karatékas s’entraînent avec as-
siduité tous les jeudis soir à 19 h 30 dans le dojo de l’Espace culturel
Albert-Raphaël et font partie de la section arts martiaux (karaté,
judo, aïkido), présidée par Jean-Marc Puppeto.

La section gymnastique 
est en pleine forme !

Pour sa 37e année d’existence, les finances de la section gymnas-
tique du Foyer rural sont au beau fixe depuis que les deux profes-
seurs, Isabelle et Nathalie, ont adopté le statut d’indépendant. Ce
qui a permis l’acquisition de nouveau matériel pour la gymnastique
et le Pilates. “La légère baisse du nombre total d’adhérents, cin-
quante tous cours confondus, est compensée par une plus grande
assiduité des élèves tout au long de l’année”, soulignait la prési-
dente, Michèle Magnetto, lors de l’assemblée générale annuelle.
Les membres du bureau sont fidèles : Martine Guérin, la secrétaire,
a rempilé et la trésorière, Maryse Léopoldino, a été réélue.
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Quoi de neuf au tennis ?

Côté club : le Tennis Club de Ramatuelle passe la barre des 100 adhé-
rents et le club-house reprend vie avec le recrutement de Mariane
Hébréard qui supervise l’accueil des membres et la buvette d’avril à
octobre.

Côté sport : emmenées par le professeur du club, Benoît Miraglio,
trois équipes de jeunes de 9 à 14 ans et deux équipes seniors ont
porté les couleurs de Ramatuelle. Et pour la deuxième année d’affilée,
l’équipe première est montée d’une division, passant de Départe-
mentale 3 en D2.  

Sébastien Davy, Benoît Miraglio (professeur), Victor Chevalley, Jonathan Bomas.

Abida Sohel, Gabriel Pasquier, Adem Baili et Charly Andrieu.

Une 48e traversée de la baie de Pampelonne sans nuages

72 nageurs de 18 à 81 ans ont participé à la 48e traversée de Pampelonne à la nage, supervisée par l'Office de tourisme, avec le soutien de nombreux
sponsors. Comme toujours, les nageurs étaient encadrés sur l’eau par les bénévoles à pédalo et les nageurs sauveteurs détachés des postes de secours,
le temps de la course. Antoine Viquerat, 20 ans, a remporté la course avec une traversée en 50'19'' (le record général datant de 1988 est de 44'45'').
Après la cérémonie de remise des prix, un apéritif a été servi par l’équipe de l’Office de tourisme aux sportifs heureux d'avoir participé à l'aventure. 

Atout Forme : 15 ans de succès

“Nous avons perdu une quarantaine d’adhérents en 2018”, a dit le
président Alexandre Surle qui impute cette baisse de fréquentation
à la baisse générale de pouvoir d’achat. “Il y a moins de saisonniers
également”, a-t-il ajouté. Avec tout de même 529 membres (dont
296 Ramatuellois), “nous vivons bien mieux !” a souligné Mariella,
coach sportif et responsable du lieu depuis douze ans. Grâce au
système de badge mis en place depuis 2006, le club est ouvert de
8 h 30 à 22 heures tous les jours. 
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Enfance-Jeunesse
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La rentrée de septembre
à l’école primaire Gérard-Philipe

sous l’oeil bienveillant
de Patricia Amiel,

première adjointe chargée
de l’Enfance, de la Jeunesse

et des Associations.



84

École et activités périscolaires

Des projets pédagogiques
culturels et sportifs

À la rentrée 2018/2019, le nombre d’élèves inscrits est
resté stable avec 150 enfants et l’équipe d’enseignants
inchangée. L’installation d’un tableau numérique inter-
actif en classe de Cm2 a suscité un retour très positif
des élèves et de la maîtresse : “Il ne s’agit pas de le
substituer aux manuels ni aux cahiers des élèves, mais
de diversifier les supports et les pratiques pédagogiques
en nous adaptant à l’évolution de la société vers le nu-
mérique”, explique le directeur Jonathan Lerda. (1)

Depuis la rentrée 2018/2019, trois classes participent à
un projet tennis validé par l’inspection académique :
“Nous avons démarré un partenariat avec le club de
tennis de Ramatuelle grâce à la générosité de l’asso-
ciation et de son président, Bruno Caïetti. En doublette
avec les enseignants, le professeur Benoît Miraglio co-
intervient pour toutes les séances.” (2)  

Depuis la rentrée 2018, plusieurs classes de l’école sui-
vent le voyage à travers le monde de deux jeunes docu-
mentaristes qui racontent le quotidien d’enfants et de
leurs familles. “Un projet pédagogique à double enjeu :
créer une plateforme de correspondance avec les enfants
du monde et leurs classes dans les cinq destinations tra-
versées. Nous avons déjà abordé la Papouasie-Nouvelle-
Guinée et l’Islande. Les globe-trotteurs viendront dès
leur retour en France pour présenter leur film dans les
écoles et rencontrer les élèves. Et sensibiliser nos élèves
au monde qui les entoure et aux différences culturelles.
Pour démarrer ce projet, nous avons demandé à nos
élèves de porter deux chaussures différentes pendant
une journée à l’école afin qu’ils se rendent compte que
les différences ne nous empêchent pas de réaliser des
choses ensemble...” détaille le directeur. (3)

1

2

3
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1 . Du CP au CE2 les enfants ont découvert La Nuit étoilée et La Chambre de Van Gogh.  2 et 3 . Fabrication de voitures et de châteaux forts.  
4 . Les CE1 CE2 et leur récolte de fèves.  5 . Les CM2 mettent les voiles.

1

2 3

4 5
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École et activités périscolaires
1

2 3

4
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8

7

1 . Les 150 élèves de Gérard-Philipe se mobilisent pour Ela,  “Mets
tes baskets et bats la maladie”, pour la troisième année d’affilée.
2 . Les petits font le marché pour préparer une soupe de légumes.
3 . Traditionnelle chasse aux œufs au cap Taillat organisée par le
Conservatoire du littoral pour les classes maternelles.  4 . Le car-
naval à l’école.  5 . Le moment castagnade dans la cour.  6 . Passage
du permis piéton. 7 . Concours Koala, questionnaire de mathéma-
tiques.  8 . Final du spectacle de fin d’année avec Michel Gagnac.

5

6
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Accueil de loisirs sans hébergement

Un Accueil de loisirs
sans hébergement  très actif

L’été a été consacré à l’aventure avec la découverte
de l’environnement (faune et flore) et de techniques de
suivis abordées lors de sorties sur cette thématique et
de sorties en mer. Le brossage des dents a été instauré
après chaque repas ! Depuis l’été 2018 : plus de gobelets
en plastique, tous les enfants ont apporté une gourde
au centre. Les actions liées à l’éducation à l’environne-
ment et au développement durable (compost, potager,
récupération de l’eau des repas, actions zéro déchet…)
ont été poursuivies et assimilées par les enfants. L’ALSH
est Centre écohérent depuis 2015 et le label a été re-
nouvelé cette année encore.
Le retour à quatre jours d’école par semaine a eu pour
conséquence une nette hausse de fréquentation des
mercredis. L’équipe a renforcé les activités et s’est adap-
tée aux horaires et aux besoins des familles.
Le centre de loisirs est devenu refuge LPO : le projet
était porté par l’ensemble de l’équipe d’animation et
plus spécialement Gabrielle, Amandine et Magali qui le
font vivre tous les mercredis. (1).
L’accrochage des poèmes écrits avec Samia a eu lieu en
mai (2) et Alexandre Faure, président de l’association
Le Crayon, est intervenu en avril : les enfants ont en-
tièrement confectionné un petit journal du centre sur
le thème de la liberté d’expression (3).

1
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2 3

Traditionnelle fête de fin de saison en présence des élus et des parents
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Accueil de loisirs et crèche

En tant que responsable du service Enfance-Jeu-
nesse depuis 2006, Nicolas Salvatico a développé
des projets variés avec les enfants, notamment sur
le thème de la découverte et du respect de l’envi-
ronnement. “Je suis convaincu que, en travaillant
avec les enfants sur la préservation et la protec-
tion de l’environnement dès leur plus jeune âge,
le monde de demain se portera mieux. J’espère
que ce qui est aujourd’hui perçu comme un effort
pour ma génération devienne une normalité pour
eux. Depuis que j’occupe ce poste, la récup et le
bricolage nous ont permis d’évoluer dans nos pra-
tiques écolos. Pour exemple : des bacs de tri dans
chaque salle d’activité construits avec des
planches en bois récupérées, de vieux arrosoirs en
guise de récupérateurs d’eau, de vieilles chaus-
sures et de vieux jean font office de jardinières,
un tronc d’arbre échoué sur la plage de Pampe-
lonne est devenu un totem d’Indiens… Il faut dire
que le cadre de travail est inspirant, situé à deux
pas de la plage, il est une invitation aux projets
environnementaux. L’Accueil de loisirs de Rama-
tuelle est aujourd’hui clairement identifié par les
familles, par les communes voisines, par nos par-
tenaires, comme un centre écohérent. Ainsi, il y a
quelques mois, Marc Chaix, directeur d’un établis-
sement de plage, a offert huit belles vaches. Les
maternelles ont cru que c’était des vraies ! Les en-
fants pourront les peindre selon leur envie.”  

Un restaurant scolaire
anti-gaspi !

L’équipe cuisine, sous la direction de Béatrice Car-
tier, jusqu’alors rattachée à la Direction générale
des services a intégré le service Enfance-Jeunesse
le 1er janvier. Nicolas Salvatico a fixé pour objectif
au service de réduire le gaspillage en incitant no-
tamment les enfants à se servir raisonnablement.
En échange, ils ont pu exprimer leurs désirs en ma-
tière de bons petits plats à condition qu’ils fassent
l’effort de goûter à tout. 
Encouragé par Patricia Amiel, adjointe déléguée En-
fance-Jeunesse, il a rencontré le maraîcher du Jardin
de la Piboule afin qu’il fournisse à la cuisine centrale
des légumes de saison. Ce partenariat sera effectif
en avril 2019 et rentre dans le cadre du projet de
transformation de restaurant scolaire (moins de
viande, produits bio, produits frais, circuits courts).

“Rien ne se perd, rien ne se crée,
tout se transforme !” 
Antoine Lavoisier

“Rien ne se jette, tout se recycle
tout se transforme !”
Nicolas Salvatico

Nicolas Salvatico, un directeur du service Enfance-Jeunesse très écolo
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La crèche fonctionne à plein régime
Avec 47 enfants inscrits et un taux d’occupation de près
de 74 %, la moyenne journalière de fréquentation de la
crèche L’île bleue est de 27,3 enfants par jour, ce qui cadre
avec la capacité maximale de 28 enfants. L’équipe titulaire
de huit agents spécialisés est complétée par une auxiliaire
de vie, une vacation d’infirmière douze heures par semaine
et une vacation de médecin une fois par mois. Les fêtes
de Noël et d’Halloween sont célébrées avec les enfants de
l’Accueil de loisirs sans hébergement. Dans le cadre du
projet classe passerelle, plusieurs visites sont prévues pour
les plus grands en petite section de l’école Gérard-Philipe.
Une attention particulière est donnée à la communication
avec les familles afin de mieux les guider sur l’éducation,
la diététique et la santé des enfants.
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Devoir de mémoire
Tout au long de l’année, le service protocole de la mairie organise neuf cérémonies
commémoratives auxquelles sont invités à participer élus locaux et anciens élus,

membres des associations patriotiques, la population.
Les marins de l’Escadrille des sous-marins nucléaires d’attaque de Méditerranée

participent aux plus importantes.  
Sont célébrés :.La disparition du sous-marin Eurydice au large de Ramatuelle, le 4 mars. .Le cessez-le-feu en Algérie, le 19 mars. .La Journée nationale du souvenir des déportés le 30 avril, en présence cette année du

maire de Samatan, Hervé Lefebvre..L’anniversaire de la victoire du 8 mai 1945, avec, en 2018, un hommage particulier aux
femmes résistantes, engagées dans les Forces françaises libres ou issues de la société civile
disparues pendant la guerre et dont les noms figurent en lettres dorées sur le Mémorial des
anciens des services spéciaux de la défense nationale..L’appel du général de Gaulle le 18 juin, toujours lu par le président de l’association des
Anciens combattants, Georges Franco..Le débarquement en Provence le 15 août..La journée du souvenir le 1er novembre..L’Armistice du 11 novembre 1918. Dans le cadre du centenaire de la Grande guerre chaque
année, de 2014 à 2018, a été rendu un hommage particulier retraçant individuellement
l’histoire des jeunes du village morts au front ou des suites de leurs blessures..La Journée nationale d’hommage aux morts pour la France pendant la guerre d’Algérie
et les combats du Maroc et de la Tunisie, le 5 décembre.

Jonathan Lerda, le directeur de l’école Gérard-Philipe, veille à la présence d’un groupe d’en-
fants aux cérémonies du 11 Novembre et du 8 Mai contribuant ainsi à leur éducation aux
valeurs républicaines. Ils sont également régulièrement sollicités pour déposer des gerbes
aux côtés d’Odile Truc, correspondante défense de la commune et présidente du Souvenir
français et Patricia Amiel, première adjointe. Certains, comme Laetitia Lanzada (p.94),
poursuivent leur présence aux cérémonies au-delà de l’école primaire.
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Le monument aux morts a été érigé en 1922 après une souscription pu-
blique lancée dès décembre 1918, par le conseil municipal de l'époque
afin que "les générations futures conservent précieusement le souvenir
de ces héros qui ont sauvé, au prix de leur sang, la liberté du monde".



Les cérémonies commémoratives

94

8 mai
72e anniversaire

de la fin des combats
de la Seconde

Guerre mondiale
La commémoration du 8 Mai est
l’une des plus poignantes. Elle passe
par un hommage aux agents des
services spéciaux disparus durant la
Seconde Guerre mondiale, en pré-
sence des délégués de l’Amicale des
anciens des services spéciaux de la
défense nationale et de la déléga-
tion de marins de l’Escadrille des
sous-marins suivi d’un dépôt de
gerbes sur la stèle des anciens pri-
sonniers de guerre, en hommage à
Antoine Biancotto, président fonda-
teur de l’association. Après le dépôt
de bouquets par les enfants au pied
du monument aux morts, le colonel
Jean-Pierre Berthomieu, délégué de
l’Amicale des anciens des services
spéciaux, fleurit la tombe du résis-
tant Alphonse Alsfasser. Dans son
allocution, le maire a rendu hom-
mage aux femmes de la Résistance.

La disparition des marins
de l'Eurydice commémorée sous la pluie

La 48e cérémonie commémorative de la disparition du sous-marin
Eurydice au large de Camarat survenue le 4 mars 1970, entraînant
par les profondeurs de la Méditerranée cinquante-sept marins, s’est
déroulée sous une pluie battante. Devant la stèle édifiée dans le
jardin du sémaphore de Camarat, en leur mémoire et en celle des
marins de l’U 2326, de la Sybille, de la Minerve et de l’Émeraude
également disparus au large des côtes varoises, étaient rassemblés :
la députée de la 4e circonscription du Var, Sereine Mauborgne ; les
maires de Ramatuelle et Saint-Tropez, Roland Bruno et Jean-Pierre
Tuvéri ; le capitaine de frégate Marc Vincent de Paule, représentant
l’Escadrille des sous-marins nucléaires d’attaque de Toulon ; Fran-
çois Romano, président de l’Amicale locale des anciens marins ; de
nombreux représentants d’associations de marins et d’anciens com-
battants accompagnés de leurs fidèles porte-drapeaux et les marins
de la SNSM. Quelques membres des familles de marins disparus
étaient venus avec des fleurs, mais force est de constater que,
chaque année, ils sont moins nombreux.    

4 mars

Laetitia a 14 ans. Élève de 3e au collège de Saint-Tropez,
en 2018, elle était présente aux cérémonies du 8 Mai, du
15 Août et du 11 Novembre.
“J’ai commencé à y participer lorsque j’étais à l’école pri-
maire Gérard-Philipe. Ma mère m’accompagnait parfois,
mais aujourd’hui j’y vais sans mes parents, qui sont fiers
de mon engagement”, explique-t-elle. Odile Truc, respon-
sable du Souvenir français, la tient au courant. “Quand je
sais qu’il y a une cérémonie, je suis contente et je m’y pré-
pare. Aujourd’hui, j’en connais bien le déroulement. J’aime
l’esprit, les chants, les drapeaux, les moments de recueil-
lement. J’y vais pour ne pas oublier les soldats et ce qu’ils
ont fait.” Son arrière-grand-père et deux de ses frères sont
morts des suites de leurs blessures durant la Grande Guerre.
“Quand j’étais plus jeune, je ne comprenais pas bien mais,
en 3e, la Première et la Seconde Guerre mondiales sont au
programme. Maintenant, j’imagine les soldats, le champ
de bataille. Je les vois souffrir. Je réfléchis à me diriger dans
la Marine plus tard.” La jeune fille a le temps de changer
d’avis, mais, ce qui est sûr, c’est que les cérémonies patrio-
tiques feront toujours partie de sa vie.

Laetitia Lanzada représentante de la jeunesse
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Commémoration
du débarquement 

La cérémonie d’anniversaire du débarquement de Provence, au pied
de la stèle du boulevard Patch, a rassemblé le maire, Roland Bruno,
accompagné d’Anne-Marie Waniart, maire de Gassin, les membres
du conseil municipal et représentants des associations patriotiques,
mais également le sous-préfet Philippe Portal, le consul général des
États-Unis d’Amérique Simon Hankinson et l’attaché de défense
colonel David Chapman, la députée du Var Sereine Mauborgne, la
vice-présidente du conseil départemental Muriel Lecca-Berger, le
représentant du préfet maritime, le capitaine de frégate Marc Vin-
cent de Paule accompagné des marins de l’Escadrille des sous-ma-
rins nucléaires d’attaque de Toulon, la capitaine Monica Stoy
représentant la 3e division d’infanterie... 

15 août

11 novembre
Commémoration

de l’armistice 1914 :
24 jeunes soldats morts

pour la France
Cette année se terminait le cycle du
centenaire de la guerre 1914-1918.
Après la messe, à 11 heures, les par-
ticipants à la cérémonie ont des-
cendu l’avenue Georges-Clemenceau
au son des cloches de l’église activées
par le curé à l’heure où le cessez-le-
feu était devenu effectif un siècle
plus tôt. Un premier dépôt de gerbes
a eu lieu au Mémorial des anciens
des services spéciaux de la défense
nationale, puis le cortège s’est ras-
semblé au pied du monument aux
morts. À l’instar du maire, des élus,
du commandant de l’Escadrille des
sous-marins nucléaires d’attaque, des
représentants des associations pa-
triotiques et les enfants de l’école
Gérard-Philipe se sont recueillis de-
vant la liste des 24 jeunes soldats
“morts pour la France” entre 1914 et
1918, dans les batailles les plus san-
glantes et les plus emblématiques de
l’histoire de cette guerre.  
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Carnet
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13 mariages en 2018 !

.27 janvier
Thibaud de Buttet
et Céline Martin   

.14 avril
Fabrice Lemonnier
et Martine Borettaz

.11 mai
Adrien Rougier
et Clémence Dumousset

.26 mai
Danièle Péry
et Michèle Coste

.8 juin
Dimitri Clément
et Tatiana Brubach

.9 juin
Sébastien Craveris
et Elise Roges

.9 juin
Stéphane Marcellino
et Flavie Pouzoulet

.23 juin
Gaëlle Bertéa
et Laurent Faucogney

.26 juin
Jérémy Zapata
et Sandra Jeremias Chalco

.7 septembre
Bastien Allot
et Sarah Warth

.14 septembre
Lucas Braunschvig
et Annabelle Rolland

.14 septembre
Fabio Scimone
et Oscar Conci

.28 septembre
Édouard Dufrasne
et Dorothée Balsan
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La ronde de la vie



12 naissances en 2018 !

Heden Andry, 13 février
Anaïs Illes, 4 mars
Israa Lamdarder, 6 mars,
Lou Lemaitre, 19 avril
Nina Sakhri Arendas, 20 juillet
Liam Husted, 9 août
Shayan Hamioud Mercurio, 17 août
Clémence Lejay, 7 octobre 
June Mayol, 22 octobre
Tahia Dupont, 23 novembre
Alec Breysse, 10 décembre
Luna Alemany, 12 décembre

Mariette Bomfim Da Cruz
veuve Pizarro Callejas, 8 janvier
Anna Croce veuve Cosseddu, 8 janvier
Danielle Triphon épouse Jean, 12 janvier
René Gartich, 1er février
Odette Cabon, 3 avril
Geneviève Peronne veuve Olivier, 7 mai
Gérard Jouannest, 16 mai
Louis Clérici, 23 mai
Alain Rocchia, 30 mai
Paulette Marina épouse Chandellier, 31 mai

Francine Azzena veuve Vonesch, 10 juin
Christian Giordano, 22 juin
Sabrina Jacques, 22 juin
Madeleine Fabre, 26 juin
Honorine Mensi veuve Gillet, 6 juillet
Bernard Jacques, 16 juillet
Caglar Kazanci, 19 juillet
Monique Kaced, 28 juillet
Luigi Brunas, 5 août
Désiré Laugier, 21 août 
Marc Degois, 21 août

Babette Schumann épouse Hess,
2 octobre
Henri Badel, 11 octobre  
Maria Cabrelli veuve Palmari, 22 octobre
Yvon Estienne, 23 octobre
Marguerite Massolo veuve Bonifay,
6 novembre
Antoine Barbera, 11 novembre
El Mahjoub Lahmer, 12 novembre
Monique Vinot épouse Franco,
12 décembre
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Ils nous ont quittés cette année
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Sécurité
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Sécurité sur terre et sur mer

102

Le plan communal de sauvegarde (PCS) est l’outil qui assiste la fonction de di-
recteur des Opérations de secours (DOS) qui ne peut être assurée que par deux
autorités : le maire sur le territoire de sa commune et le préfet à l’échelon du
département en cas d’incendie de forêt, inondations, submersion marine, pol-
lution marine. Le rôle du DOS se résume en cinq points : diriger et coordonner
les actions de tous les intervenants, assurer et coordonner la communication,
informer les niveaux administratifs supérieurs, anticiper les conséquences de
l’événement et mobiliser les moyens publics et privés sur son territoire de com-
pétence. Le maire assure donc la direction des Opérations de secours dans la
limite de sa commune jusqu’à ce que, si nécessaire, le préfet assume cette res-
ponsabilité. En lien étroit avec le commandant des Opérations de secours – en
général, un officier sapeur-pompier, lui-même chargé de la conduite opération-
nelle des secours –, il met en œuvre les premières mesures d’urgence.
Ce fut le cas, en 2017, lors
des incendies du cap Lardier
et, en 2018, lors des inonda-
tions puis la pollution de
nos plages et côtes ro-
cheuses par des nappes
d’hydrocarbure. Dans ce
dernier événement, le préfet
s’est substitué au maire en
tant que directeur des Opé-
rations de secours.

Le plan communal de sauvegarde
déclenché deux fois cette année

La commune, station classée de tourisme de-
puis 2017, ne limite pas ses efforts pour assu-
rer la sécurité de la population et la qualité de
l’accueil des touristes. Cet été, soixante-dix
agents saisonniers ont complété l’équipe des
agents municipaux, dont vingt gardiens des
parcs de stationnement communaux, seize ani-
mateurs du centre de loisirs, quatre cavalières
et les renforts des services entretien des bâti-
ments, ordures ménagères et environnement
plage. Depuis l’été 2016, l’état d’urgence per-
dure et le plan Vigipirate est maintenu. Un
poste provisoire avancé est installé boulevard
Patch (près du bâtiment saisonnier de la police
municipale renforcée de huit ASVP) qui ac-
cueille les gendarmes de la brigade de Saint-
Tropez et de la Brigade aérienne. Dix
fonctionnaires CRS renforcent la sécurité sur
la plage de Pampelonne à laquelle s’ajoute une
équipe de dix nageurs sauveteurs recrutés par
la mairie. Les nageurs sauveteurs du SDIS de
Saint-Tropez arment quant à eux le poste de
secours de l’Escalet. La photo a été réalisée au
Théâtre de verdure, lors de la réunion de cohé-
sion qui rassemble le maire et les élus, la di-
rection générale des services, le nouveau
directeur des Services techniques, Sébastien
Crunet. Le chef d’escadron Jean-Baptiste Le-
caillon, commandant de la Cie de gendarmerie
de Gassin, y a rappelé les consignes de sécurité.

En été,
la sécurité est toujours

une priorité

Le préfet Jean-Luc Videlaine prend la décision de déclencher le plan PolMar Terre.
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La police municipale compte huit policiers et une secrétaire. Du 1er juillet
au 31 août, huit agents de surveillance de la voie publique (ASVP) com-
plètent le service pour faire face à la fréquentation estivale. Cette année
encore, en raison de l’état d’urgence, elle a été mise à contribution, no-
tamment lors des manifestations et des événements culturels.

La police municipale efficace hiver comme été

Durant l’épisode de pollution
au mois d’octobre,

les membres du CCFF dans leurs véhicules
au centre technique municipal.

Les bénévoles de l’association départementale des Comités communaux
feux de forêt, dont ceux de Ramatuelle, ont pris part aux premiers dispo-
sitifs de nettoyage des plages après la pollution du littoral par les hydro-
carbures en octobre, et ce, dans le cadre du plan PolMar Terre. Sous la
responsabilité directe du maire, la vingtaine de membres bénévoles du Co-
mité communal des feux de forêt est encadrée par le président délégué
Noël Arizzi, également chargé de la patrouille équestre menée par Sophie
Lherbret l’été (voir photo page 100).

Le CCFF toujours réactif
Téléalerte :

inscrivez-vous
La commune a mis en place en 2017
un dispositif de téléalerte destiné

à prévenir rapidement les administrés
des risques encourus et des mesures à

prendre, en cas d’alerte majeure.
Cette disposition a fait ses preuves

lors de l’épisode pluvieux de novembre.
Pour en bénéficier, il suffit de s’inscrire

en ligne sur le site
www.ramatuelle.fr

ou de renseigner le formulaire
disponible en mairie.

Renseignements : police municipale
au 04 98 12 66 67

La commune reconnue en état
de catastrophe naturelle

En date du 26 février 2019, le ministère de l’Intérieur a reconnu
la commune en état de catastrophe naturelle à la suite des fortes pluies
survenues en novembre 2018. L’indemnisation des sinistrés est effectuée
par les assureurs dans la limite des garanties souscrites, uniquement pour

les biens couverts par le contrat “dommages aux biens”.
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Sur l’agenda du maire
O utre les rendez-vous annuels avec la population, dont
le plus important est bien sûr la cérémonie des vœux
début janvier, l’agenda du maire comporte de nombreuses
réunions ou rendez-vous protocolaires. Certaines sont ré-
currentes, d’autres liées à l’actualité, comme ce fut le cas
en cette année marquée par des événements d’actualité
forte, de catastrophes humaines ou environnementales.
En voici quelques exemples. Le maire, Roland Bruno, est
également président du Centre communal d’action so-
ciale, du Comité communal des feux de forêt et vice-pré-
sident de la Communauté de communes, responsable des
espaces maritimes et de l’Observatoire marin.

Le général Hervé de Courrèges et une cinquantaine
de membres du commandement du renseignement des forces
terrestres de Strasbourg en voyage d’étude historique

sur le terrain au pied du mémorial de l’Amicale des anciens
des services spéciaux de la défense nationale (ASSDN).

10 septembre

Minute de silence sur le parvis de l’hôtel de ville
en hommage au lieutenant-colonel Arnaud Beltrame

mort au cours de l’attaque terroriste
du 23 mars à Trèbes.

28 mars

Remise des dictionnaires aux enfants de CM2
de la classe de Karine Mouret

en fin de parcours à l’école Gérard-Philipe.

7 juin

Trente-six jeunes sapeurs-pompiers du Gers de 15 à 17 ans
en visite à Ramatuelle encadrés par le colonel Olivier Théron,

directeur adjoint du SDIS du Gers,
accompagnés de Bernard Gendre, président du conseil
d’administration du SDIS, de Gisèle Biémouret,

députée du Gers et d’Hervé Lefebvre, maire de Samatan.

14 avril
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Remerciements aux forces publiques avant leur départ : le dispositif public
de travaux de dépollution est levé et le PC de Bonne Terrasse désarmé. 

26 octobre

Le sous-préfet fraîchement nommé
Éric de Wispelaere vient constater

la pollution du littoral. À 16 heures, le préfet
Jean-Luc Videlaine déclenche le plan PolMar Terre.

16 octobre

Le coup d’envoi des opérations de dépollution
est donné en présence du préfet Jean-Luc Videlaine,

du président du conseil départemental,
Marc Giraud et de nombreux médias.

18 octobre

Le jour du coup d’envoi des opérations
de dépollution les médias profitaient de l’occasion
pour interviewer le maire sur les travaux
de déconstruction en cours sur la plage.

18 octobre

François de Rugy, ministre de la Transition écologique et solidaire,
est reçu sur la plage de Pampelonne par le maire de Ramatuelle,

la députée Cécile Muschotti,
le président du comité régional du tourisme François de Canson,

la présidente du SDIS83 Françoise Dumont...  

23 octobre
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Regards

Un bon vent fait tourner
Les Amis des moulins de Ramatuelle

Depuis que le moulin de Paillas a fini d’être réhabilité “à l’identique” en
2002, l’association Les Amis des moulins de Ramatuelle est chargée d’ani-
mer, de faire visiter et de veiller sur lui. À l’époque, le président Georges
Franco assurait les visites et l’appareillage du moulin. En 2011, tout en
restant très présent auprès des membres actifs, il a cédé la présidence à
Danielle Mitelmann. “Nous l’ouvrons et le faisons visiter tous les samedis
et tous les dimanches matin, de mi-février à fin octobre”, explique celle
qui accueille elle-même les visiteurs du samedi. Pierre Falcou, vice-pré-
sident, reçoit les promeneurs du dimanche, habillé en meunier. S’il a un
empêchement, c’est Pierre Alberny, le trésorier, qui le remplace volontiers
ou encore Georges Franco et parfois Gérard Devecchi. La commune prend
en charge l’entretien du bâtiment, dont elle est propriétaire. Tout le
monde est bénévole et les visites commentées sont gratuites. Certaines
activités, comme des repas festifs d’été ou les goûters pour enfants, sont
possibles grâce au montant recueilli dans la tirelire à discrétion des visi-
teurs, qui suffit à en couvrir les frais. “Lors des week-ends du Patrimoine,
en mai, en juin et en septembre, le moulin de Paillas est ouvert toute la
journée et l’équipe au complet est alors réquisitionnée pour faire pivoter
la chapelle, entoiler les ailes et les faire tourner.”

Le don du sang plus que jamais d’actualité
L’amicale des donneurs de sang bénévoles de Saint-Tropez, Gassin,
Ramatuelle accueille six collectes de sang par an dans la salle Jean-
Despas à Saint-Tropez, organisées par les équipes de l’Établissement
français du sang de Toulon. “La période est difficile pour sensibiliser
les gens au don du sang, tant leurs préoccupations sont ailleurs. Nous
constatons malheureusement, après une faible progression en 2017,
une baisse du nombre de donneurs de 10 % (personnes présentées)
en 2018. L’élément qui nous réconforte un peu est la stabilité du nom-
bre de nouveaux donneurs : 287 personnes prélevées, 31 nouveaux
donneurs. L’entrée de nouveaux donneurs dans le listing de l’EFS est
un objectif majeur pour l’équipe de bénévoles”, explique la présidente,
Cécilia Brovia. “Le partenariat avec le Foyer rural de Ramatuelle initié
en 2017 a été reconduit. Cette collaboration se traduit par une parti-
cipation au loto organisé à l’occasion du Téléthon. Cette fin d’année
2018 a tristement été marquée par le décès de notre président d’hon-
neur, André Bey. Notre association a été très affectée par sa dispari-
tion”, a-t-elle ajouté. Nous entretenons un précieux partenariat avec
les trois communes de la presqu’île de Saint-Tropez. À noter que la
collecte du 7 octobre 2019 aura lieu à l’Espace Albert-Raphaël, de 8
heures à 12 h 30. Sur la photo, Françoise Jeanne, présidente de l’Union
départementale du don du sang, Cécilia Brovia, la présidente de l’ami-
cale et les récipiendaires de médailles : Alain Grosso, vice-président
de l’amicale, élevé au grade d’officier du mérite du sang et Anne-Marie
Lorrilard, secrétaire, élevée au grade de chevalier. 

La neige au village
En février, un épisode neigeux a tenu assez longtemps pour que les
petits et grands s’en amusent et que les photographes en herbe réa-
lisent de jolis selfies au moulin de Paillas.

Le patchwork est à la mode
Les membres du club de patchwork, présidé depuis une vingtaine d'an-
nées par Joëlle Bologna, n'avaient pas mis en lumière leur travail de-
puis deux ans, le temps nécessaire à la réalisation de certaines pièces.
Leur production artistique, créative, traditionnelle et décorative était
exposée en octobre salle Le Garage. La section patchwork a été créée
en 1991 et certaines des vingt-six femmes inscrites à cette section du
Foyer rural sont passées maîtresses en cet art délicat d'inspiration
anglo-saxonne, mais dont la technique de piquage se rapproche de celle
du piqué provençal. Elles se réunissent tous les mardis de 14 heures à
18 heures dans une salle de l’Espace Albert-Raphaël.  
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Le FCR a fêté Noël
à l’Espace Albert-Raphaël

Une centaine d’enfants, des tout-petits
jusqu’aux U19, étaient invités en décembre par
Patrick Chassaigne, président du Football Club
Ramatuelle, à partager un après-midi festif en
compagnie de leurs entraîneurs et du père Noël.
Après un spectacle de magie, les jeunes sportifs
sont montés tour à tour sur scène, par catégorie,
pour recevoir en cadeau des chocolats et un très
beau coupe-vent portant le blason du club, ca-
deau d’un sponsor anonyme. Les baby footeux
ont pour leur part reçu un équipement complet
– maillot, short, chaussettes et polaire –, histoire
de leur donner envie de réussir aussi bien que
leurs aînés. À 18 heures, le pot de l’amitié était
partagé avec les parents, les sponsors, les béné-
voles et le maire, Roland Bruno, fervent soutien
du club, qui compte aujourd’hui 260 licenciés. 

Apprendre la danse jazz avec Sarah Martin
Sarah Martin enseigne la danse jazz au conservatoire intercommunal Ros-
tropovitch Landowski depuis 1992. Elle est responsable de 80 élèves en-
viron et ses cours sont répartis entre Saint-Tropez et Ramatuelle. “Je donne
aussi un cours d’adultes de niveau avancé, le jeudi soir à Saint-Tropez.”
C’est avec Sarah Martin que les apprentis danseurs et surtout danseuses
travaillent d’arrache-pied dès le début d’année, en vue du gala du mois
de juin, présenté dans le magnifique Théâtre de verdure, aux gradins à
chaque fois remplis par les familles qui raffolent de ce rendez-vous, tou-
jours très réussi. En attendant la période des spectacles, depuis la rentrée,
les cours de Sarah se déroulent dans la joie, avec méthode et le plus grand
sérieux, les mardis et vendredis soir après l’école, dans la salle de danse, à
l’Espace Albert-Raphaël de Ramatuelle, et les mercredis dans la salle Jean-
Despas à Saint-Tropez. Chaque élève suit deux cours par semaine. Cette
année, lors du fameux gala, les danseuses du conservatoire ont rendu un
très bel hommage à des femmes qui ont marqué l’histoire.  

La Commanderie des anysetiers a offert 
1 000 euros à l’association Cœur Enfance

Le chapitre magistral de l’Ordre international des anysetiers, commanderie du golfe
de Saint-Tropez  s’est déroulé en février à l’Espace culturel Albert-Raphaël, en pré-
sence du maire et membre d’honneur, Roland Buno, et du Grand Maistre Géraldine
Van Dipten. Outre les anysetiers du golfe et leurs amis, il rassemble les représentants
de nombreuses commanderies du nord, du sud et de l’est de la France. Aujourd’hui,
les membres de ce club service international ne préparent plus l’anis, mais continuent
de perpétrer “courtoisie, fraternité et charité envers tout le monde, protègent les arts,
honorent les muses et cultivent les plus belles fleurs de la vie”. Cette année, ils ont
notamment offert 1 000 euros au profit de l’association Cœur Enfance, qui vient en
aide aux familles monoparentales avec des enfants jusqu’à 12 ans. 
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Infos mairie

Sébastien Crunet nouveau directeur des Services techniques
Alors que Gilles Girodet, son prédécesseur, poursuit sa carrière du côté de Barcelonnette depuis
juin 2018, Sébastien Crunet, le nouveau directeur des Services techniques est arrivé de Tignes,
en Savoie, une commune dont l’environnement touristique et la problématique saisonnière font
écho aux nôtres. Né à Dunkerque où il a grandi, fort d’un DUT de génie civil, il commence sa
carrière professionnelle dans le secteur privé pendant cinq ans en bureau d’études. Puis il entre
dans la fonction publique en l’an 2000 et gravit rapidement les échelons : de conducteur de tra-
vaux à directeur des Services techniques. Il travaille quatre ans au sein du conseil général du
Val d’Oise, puis quatorze ans pour la ville de Tignes où il encadre des équipes, coordonne les ser-
vices et supervise de nombreux travaux. Sébastien Crunet est désormais bien intégré au village,
qu’il habite avec sa famille. Il dépend du directeur général des services Christian-Jacques Gaël, et travaille sous l’égide de Richard
Tydgat, adjoint chargé des travaux.

Face à la multiplication des locations de courtes durées de chambres ou de logements meublés à des touristes de passage 
et conformément à l’entrée en vigueur de la réforme nationale au 1er janvier 2019,

le conseil municipal a voté le mardi 30 octobre un texte qui rend obligatoire l’enregistrement des meublés sur la commune.

Avec l’avènement des sites de mise en relation – type Airbnb, Abritel, etc. –  un nombre croissant
d’hébergeurs non professionnels sont candidats à la location de chambres ou de logements meublés. 

Jusqu’à présent, cette nouvelle forme de concurrence de l’hébergement touristique conventionnel échappait au reversement
de la taxe de séjour et constituait une perte de recette pour la commune. 

Le texte précise que :.Toute location pour de courtes durées d’un meublé, situé sur le
territoire de Ramatuelle, en faveur d’une clientèle de passage qui
n’y élit pas domicile est soumise à une déclaration préalable. L’en-
registrement est obligatoire à compter de la première nuitée de lo-
cation sur le site : www.declaloc.fr. La déclaration préalable donne
lieu à la délivrance d’un numéro d’enregistrement.

Ramatuelle perçoit directement
la taxe de séjour

Du fait du maintien de la “compétence promotion du tourisme” par
la commune, Ramatuelle perçoit la taxe de séjour.
La recette de la taxe est destinée à “favoriser la fréquentation tou-
ristique de la collectivité ou aux dépenses relatives à des actions de
protection et de gestion des espaces naturels à des fins touristiques
de notre territoire”. Par exemple, elle contribue au fonctionnement
de l’Office de tourisme et de la culture de Ramatuelle ou encore à
l’entretien des espaces verts par les agents communaux.

Une plateforme de télédéclaration
et de reversement destinée à tout loueur

La plateforme de télédéclaration et de reversement de la taxe de
séjour est opérationnelle à l’adresse suivante :

ramatuelle.taxesejour.fr
et sur le site de l’Office de tourisme (espace pro):

www.ramatuelle-tourisme.com. 

Taxe de séjour : déclarez vos locataires et payez en ligne

Pour toute question sur la taxe de séjour, il faut adresser un courriel à : ramatuelle@taxesejour.fr 
ou téléphoner au 04 98 12 66 66 : les services de la commune restent à la disposition du public

pour l’accompagner dans la collecte, la déclaration et le reversement de la taxe de séjour.

La commune reconnue en état de catastrophe naturelle
En date du 26 février 2019, le ministère de l’Intérieur a reconnu la commune en état
de catastrophe naturelle à la suite des fortes pluies survenues en novembre 2018. L’in-
demnisation des sinistrés est effectuée par les assureurs dans la limite des garanties
souscrites, uniquement pour les biens couverts par le contrat “dommages aux biens”.  
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Juliane Schack : une vie de peinture
Chaque année depuis 2015 un tableau est choisi par le maire pour la réalisation de sa carte de vœux avec la volonté
de mettre à l'honneur une ou un artiste local. Pour 2018, il a choisi une vue de Ramatelle par Juliane Schack, peintre
allemande, installée à Ramatuelle depuis plus de soixante ans. En 2017, l'Office de tourisme et de la culture et la
ville la mettaient à l'honneur pour ses 90 ans en exposant une rétrospective de ses œuvres salle Le Garage.

Ramatuelle sur la colline par Juliane Schack.
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La Mairie vous accueille

La Fondation du Patrimoine reconnue 
d’utilité publique a pour mission la restauration

de notre patrimoine local public et privé
au profit des communes, des associations de
sauvegarde du patrimoine et des particuliers.

Pour les particuliers, la Fondation du Patrimoine
peut, sous certaines conditions, décerner

aux propriétaires d’un bâtiment de caractère
patrimonial un label leur permettant de déduire
de leurs impôts, suivant le cas, de 50 à 100 %

du montant de leurs travaux concernant
notamment la restauration de leurs façades,

de leur toiture et de leurs huisseries.

Les Ramatuellois intéressés par l’octroi de ce
label peuvent s’adresser, pour obtenir plus de
précisions, à M. Hernandez, délégué de la 

Fondation du Patrimoine
au 06 89 82 58 71, 

ou par courriel à
jacques.hernandez4@orange.fr.

Label Fondation du Patrimoine
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La police municipale
vous accueille
de 8h30 à 12h
et de 14h à 18h

04 98 12 66 67 

police.municipale
@mairie-ramatuelle.fr

Le service urbanisme
vous accueille les lundis,

mardis et jeudis de 13h à 17h
et les vendredis de 13h à 16h

04 98 12 66 64 

secretariat.urbanisme
@mairie-ramatuelle.fr

Réponses aux questions fréquentes,

à consulter sur le site de la commune,

rubrique Vivre à Ramatuelle - Urbanisme

Les services municipaux
sont à votre disposition
pour vous accueillir,

vous renseigner, vous guider
dans vos démarches
du lundi au vendredi

de 8h30 à 12h et de 13h à 17h

04 98 12 66 66 
Afin de gagner du temps

ou de vous simplifier la vie, n’hésitez pas

à consulter le site internet de la commune  

www.ramatuelle.fr

Pour l'ensemble des services et pour 
des questions d'ordre général, écrire à :

info@mairie-ramatuelle.fr

Les services techniques vous
accueillent de 8h30 à 12h30

et de 14h à 17h30

04 94 55 57 10 / 04 94 55 72 07

service.technique
@mairie-ramatuelle.fr

secretariat.technique
@mairie-ramatuelle.fr




